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CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 
PORTANT SUR L’ATTRIBUTION DES AIDES À LA PIERRE

en application de l’article 61 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004

La présente convention est établie entre :

la communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut (CAPH) représentée par M. Alain
BOCQUET, Président.

et

l’Etat , représenté par M. Jean ARIBAUD, Préfetdu départementdu Nord, Préfet de laRégionNord-
Pas-de-Calais

Vu le XIII de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale,

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L301-5-1,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibérationdu conseilcommunautairen° 137/05en datedu 27juin 2005,sollicitant l’exercice
par lacommunautéd’agglomérationde la Portedu Hainaut descompétencesen matièred’aidesà la
pierre prévues à l’article L. 301-3 du CCH, 

Vu la délibérationdu conseil communautairen°229/05 en datedu 5 décembre2005 autorisant
notammentle Président à signer laconventiondedélégationdecompétenced'attributiondes aides à la
pierre pour une durée de 3 ans,

Vu le plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD), 

Vu la délibérationdu conseil communautairen° 37/05 du 07 février 2005, adoptantle projet de
Programme Local de l’Habitat (PLH),

Vu l’avis du comité régional de l’habitat du 15 décembre 2005 sur la répartition des crédits.

Il a été convenu ce qui suit :

OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

L’État délègue à la CAPH,pourune durée de trois ans, lacompétencepourdécider del’attribution
des aidespubliques,à l’exception des aides del’Agence nationalepour la rénovationurbaine
(ANRU), en faveur de laconstruction,de l’acquisition,de laréhabilitationet de la démolition des
logements locatifs sociaux et deslogements-foyers,de la location-accession,de la rénovationde
l’habitat privé, de la création et del’améliorationde placesd’hébergement,et pourprocéder à leur
notification aux bénéficiaires. Ladélégationde compétenceinclut les prestationsen matière
d’études et d’ingénierie qui concourent à la mise en œuvre des objectifs rappelés ci-avant. 

Cettedélégationa pour objet la mise en œuvre des objectifsdu plan decohésionsociale eny
intégrantles objectifsdu projet PLH (programmelocal de l'habitat) de la CAPH etdu PDALPD
(plan départemental d'actions pour le logement des personnes défavorisées).
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La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2006 et s’achève au 31 décembre 2008.

TITRE I : LES OBJECTIFS DE LA CONVENTION

Article I-1             : Orientations générales  

I-1-1- Orientations de l’État

Dans sesorientationsgénérales,l’État rappelle que cetteconventions’inscrit dans lamiseen œuvre
d’une politique du logement en cohérence avec les divers documents deplanification urbaine
(schémadirecteur, PLU…). Ainsi dans le respect des objectifsdu développementdurable,il s’agit
d’assurer l’équilibre entre le renouvellementurbain, un développementurbain maîtrisé, le
développement de l’espace rural, et lapréservationdes espaces naturels et agricoles, et des
paysages.C’est aussi assurer la diversité desfonctionsurbaines et la mixité sociale dansl’habitat
urbain et dansl’habitat rural, en prévoyantdes capacités deconstructionet de réhabilitation
suffisantespour la satisfaction, sans discrimination, desbesoinsprésents etfuturs en matière
d’habitat, en phase avecl’implantation d’autres secteursd’activités et types d’équipements,
notamment en matière d’emplois et de transports.

Enfin, la délégationde compétenceintervientdansun contextenationalde crisedu logement. La
loi 2005-32du 18janvier 2005,de programmationpour la cohésionsociale,prévoit d’y remédier.
Elle inclut un volet logement ambitieux,qui doit permettrede développerl’offre locative dans
l’habitat privé et le parcH.L.M. Ainsi la loi programmeprévoit notammententre2005et 2009le
financement de :

–la construction au niveau national de 500 000 logements locatifs sociaux,

–la réhabilitation de 200 000 logements locatifs privés conventionnés ou réglementés,

–la remise sur le marché de logements vacants

La réussite de ceprogrammeréside particulièrement dans l’engagement des collectivités locales et
dansl’organisationd’un partenariat fort entre les divers acteursdu financementdu logement.Pourla
région Nord-Pas-de-Calais, les objectifs relatifs aux parcspublic et privé, sont importants. Chaque
territoire de larégiona donc,pour contribuerà la résolutionde cette crisedu logement, à réaliserun
effort en adéquation avec la situation du marché local de l’habitat.

I-1-2- Orientations du bénéficiaire de la délégation

Compétente enmatièred’habitat depuis2001, la CAPH a développéun large partenariat avec
l’ensemble des acteurs liés au domaine du logement.

Par délibérationdu 29avril 2002, les éluscommunautairesont décidéd’élaborerun Programme
Local de l’Habitat. Validé le 7 février2005 par le conseilcommunautaire,ce PLH estdéfini
commeune politique communautairede l’habitat au service descommunespour répondreaux
besoinsde lapopulation.La Portedu Hainaut s’est engagée àrépondreconcrètement auxbesoins
exprimés par lescommunesen les aidant dans lamiseen œuvre de leurs projets « habitat » et en
menant des actionscommunautaires,à mobiliser le partenariat le plus large etpositionner la
communautécommeun acteur décisif de lapolitiquedel’habitat sur le territoirecommunautaireen
assurant la cohérence et en facilitant la réalisation des projetscontribuantainsi à atteindre les
objectifsdu PLH. La Portedu Hainaut ne sesubstitueraà aucun des partenaires àl’exceptionde la
commune.

Trois grands objectifs sont clairement affichés pour faire respecter le droit au logement :
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–Répondreaux besoinsde logements et enpriorité en logementssociaux,en accélérant le

renouvellement urbain tout en rééquilibrant l’offre à l’échelle du territoire

–Mettre un termeaux conditionsd’habitatindécentes etprévenirles phénomènes derelégation

sociale

–Faire reculer l’exclusion en facilitant l’accès de tous à un logement adapté à ses besoins

Pour cela, les éluscommunautaires,par délibérationdu 13 décembre2004 ont validé lesoutils
communautaires pour aider les communes à satisfaire les besoins de leur population :

–Une ingénierie d’appui aux communes

–Un Fonds d’Intervention Foncière pour permettre la relance de la construction neuve 

–Des garanties d'emprunt

–Un observatoire de l’Habitat conçu comme un outil d’aide à la décision

–

C’estpourquoi,forts de leur expérience partagée et de leur partenariat,l’Etat et la CAPH décident
de s’engagerdans ladélégationde compétencetelle que ladéfinit la loi. Les orientationssont
présentées dans le PLH et reprises dans les contenus de la convention.

En réponse aux enjeux du PLH, les résultats attendus sont :

–La relance de laconstructionneuve sous desformesdiversifiées, en accroissant fortement la

construction de logements sociaux, en développant l'accession à la propriété

–L'éradication de l'habitatindigne, le renouvellementdu parc obsolèteet la revalorisationde

l'habitat existant

–La régulation du marché du logement locatif et la production d'une offre spécifique

I-1-3 Le logement des personnes défavorisées et le PDALPD

Le PDALPD en coursd’élaborationpour la période2006-2011seraadoptéau coursdu premier
semestre 2006. Ce document affiche deux objectifs :

–veiller prioritairement au maintien dans leslieux, enprévenantlesexpulsionset enœuvrantpour

améliorer le logement privé inconfortable ;

–contribuer,par desdémarchesspécifiquesd’aide au relogement, aubon fonctionnementdes

dispositifs contribuant à l’insertion dans le logement (hébergement temporaire, sortie
d’insalubrité).

Vis à vis de ce deuxièmeobjectif, l’État, le Conseil Général et lacommunautéd'agglomération de la
Portedu Hainautont convenude travailler sur lepublic prioritaire (ressources inférieures àdeuxfois
le RMI) suivant :

–personnesou ménagesen situation d’expulsion (résiliation du bail dans le parc locatif privé)

estimées à 50 ménages par an sur le territoire communautaire ;

–personnesou ménagesoccupantdes logementsinsalubres,dont l’insalubrité est irrémédiableou

assortied’une interdiction d’habiter ou qui les occupenten situationde sur-occupationextrême,
évaluées à 15  ménages (état actuel du stock des logements interdits d’habiter ayant un occupant) ;
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–personnesou ménages,hébergés dansun dispositif d’urgenceou d’accueil temporaire,ayantla

capacité d’accéder àun logement autonome :31 % depersonnesisolées,26 % depersonnesseules
avec enfants, 10 % de couples, 33 % de couples avec enfants.

–La capacité d'accueil dansun dispositif d'urgence est égale sur le territoire de la CAPH à74
places.

Pour répondre à cette demande, les axes de travail suivants seront mis en œuvre :

–identifier et connaîtrela demande : Le repérage desménagesdont la situationcorrespondaux

critèresévoquésprécédemmentainsi que lespublicsà faible ressourcesconnaissantdes difficultés
durables pour accéderou se maintenir dansun logement digne sera effectué à travers la
CommissionLocaledu Plan, celle-cis’engageantà mettreà la dispositionde la CAPHun fichier
informatisé de la demande ;

–favoriser le relogement des ménagesprioritaires du PDALPD : Un travail deconcertationsera

organisé entre les pilotesdu PDALPD, la CAPH, les bailleurs et lescommunesafin d’élaborerdes
solutions de relogement individuelles et adaptées.

–créer une offre nouvelle de logementsd’insertion : Dans le cadre de lamise en œuvredu

PDALPD, la CAPH et le conseil généraldéfinirontensemblelesbesoinsen MOUS habitatpourles
plus démunis, cesopérationsétant prises en charge par la CAPH au titre de ladélégationde
compétencesdes aides à la pierre del’État, avec le soutien du FSL pour la poursuite de
l’accompagnement social lié au logement. 

–

I-1-4 -Le logement minier

Le parc minier représente, sur le territoire de l'arrondissement de Valenciennes, environ 4,5 %des
résidences principales. 

Ce parc, réparti de façon très inégale, est fortement représenté dans la dorsaleurbainequi parcourt
l'ancien bassin minier et qui constitue ce que l'on nomme le Corridor Minier.

La situation de ce parc estcependantcontrastée entre les différentescommunes,et présente des
disparités dans son fonctionnement.

Composépour l'essentielde logementsindividuels, le parc minier est globalement attractif. Cette
attractivité et sonévolutionprobablerestent néanmoins trèsdépendantsdu niveauderéhabilitationde
ce parc.

Par ailleurs, la demande,qui restesoutenue,émaneessentiellementd'unepopulationdisposantd'une
solvabilité limitée. Au fur et àmesurede la disparitionprogressivedesayantdroits les populations
précarisées s'yconcentrent.D'où le risquepour les territoires les moins attractifs d'une perte de mixité
sociale.  

La Communauté d'Agglomération doit ainsi répondre à de grands enjeux. 

Il lui appartient,en partenariat avec l'Etat, larégionet le Département, ens'appuyantsur ledispositif
d'observationde l'habitat, de veiller, secteur par secteur, à unebonne adéquationquantitativeet
qualitativede l'offre et de la demande de logements et au maintien desgrandséquilibresen préservant
notamment la mixité sociale del'ensemble du territoire, par le renforcement de l'attractivité
résidentielle des cités minières. 

7



Article 1-2 - Dispositif d’observation

Les serviceslocaux de l'Etat et del'ANAH sont partenaires etco-pilotesdu dispositif d'observation
mis en place par lacommunautéd'agglomération de la Portedu Hainautconformémentà laloi, afin de
suivre les effets despolitiquesmisesen œuvre sur lemarchélocal du logement, selon les modalités
suivantes :

–Participation au comité de pilotage de la révision du PLH

–Participation au comité de pilotage de la Conférence Intercommunale du Logement

–Convention de fournitures et d’utilisation des données avec les principaux partenaires

–

–Suivi-évaluation du plan d'action du PLH

L’observatoirede l'habitat,outil d’observationet d’évaluationdu PLH auracommeobjectif d’êtreun
outil d’aideà ladécisionpour approfondirou infléchir lespolitiquesmisesen place, etnotammentla
délégationde compétencedes aides à la pierre. Cetobservatoireseramis en place dès la présente
convention à partir des thèmes et indicateurs suivants :

ThèmesIndicateurs mobilisablesSources

1 - Données de cadrage
générales du PLH

–évolutions démographiques(observéesou

projetées) 

–observationdes revenus par territoires et par

parc, et évolution

–structure des parcs (résidencesprincipales,

secondaires, vacants, locatif social,privé,
propriété, etc..) et évolutions

–évolution de la demande HLM

–INSEE,

– FILOCOM,

–EPLS 

–Observatoire

régional de la
demande HLM

2 - L’offre nouvelle de
logements

–suivi de la production de logements neufs

financés parproduitset par territoiresdu PLH
( HLM)

–suivi de la constructionneuve par territoire

(mises en chantier)

–suivi de l’accession sociale à la propriété

–suivi desattributionsHLM au regard de la

demande 

–EPCI,

SITADEL,
Statistiques du
PTZ, observatoire
de la demande
HLM
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3 - Evolution des marchés
fonciers et immobiliers

–observationdes transactions foncières :prix,

surfaces , origine acheteurs/vendeurs,
localisation

–observationdes transactionsimmobilières :

nature, prix, origine acheteurs/vendeurs 

–base dedonnées

ORHA, SAFER,
Perval*

–

–

–*Données

payantes

4 - Renouvellement urbain –suivi des projets de renouvellementurbain.

Tableau debord desopérationsde RU et des
sites associés avec toutes ses composantes :
offre nouvelle, foncier, réhabilitation de
l'existant,mise en place etsuivi des chartes
de peuplement (observatoire de chaque
convention).

–tableaux desuivi

DDE

–conventions

financières
ANRU

–charte

peuplement

–charte GUP

5 - Opérations deréhabilitation
de l'habitat social hors ANRU
et son environnement

–nombre de logements sociaux réhabilités sur

les  territoires du PLH 

–suivi des plans stratégiques de patrimoine

–EPCI,

–EPLS

–organismes

HLM

6 - Evolution du parc privé –suivi des logements financés par l’ANAH

par territoires et type de produits 

–suivi des dispositifs OPAH, OPAH-RU,

PST, PIG cohésion sociale

–suivi des dispositifs insalubrité : MOUS,

sorties d’insalubrité

–évolution des loyers*

–évolutionde lapopulationlogée dans le parc

locatif privé

–

–tableaux debord

de l’ANAH,
FILOCOM

–FNAIM, petites

annoncesagences
immobilières

–DDASS

*données non
disponibles sur
l’ensemble des
territoires d’EPCI
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7 - Prise en compte despublics
spécifiques

–nombre de créations d’aires de

stationnement et de placespour les gensdu
voyage au regard du schéma départemental

–suivi de l’offre nouvelle pour les étudiants

–suivi de l’offre nouvellepour les personnes

âgées

–suivi de l’exécution du programme de

requalification des foyers de travailleurs
migrants

–DDE, DRE,

Rectorat

8 - Politique en faveur des
ménages défavorisés

–suivi de l’offre très sociale (résidences

sociales, hébergementd’urgence, maisons-
relais, PLAI)

–réponse à la demande très sociale :

cohérence avec les fichiers PDALPD,suivi
du contingent préfectoral

–suivi desattributionsHLM au regard de la

demande très sociale

–analyse des sorties de CHRS

–DDE, DDASS,

préfectures,
observatoirede la
demande HLM

La CAPH, dans le cadre de son PLH envisage dedévelopperson propre outil d'observation.Elle
pourra pour cela s'appuyer sur tout partenaire en mesure de fournir des données utiles.

Article I-3             : Les objectifs quantitatifs prévisionnels  

Les moyens financiers mentionnés au titre II de la présenteconventionont pour objet de mettreen
œuvre les objectifsprévisionnelssuivants,cohérents avec ladéclinaisonlocale du plan decohésion
sociale.

I-3-1- Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

a)La réalisation par construction neuve ouacquisition-amélioration d’un objectif global de 573
logements sociaux, dont 190 en 2006, ainsi répartis :

Produit Objectifs 
2006-2008

Objectifs 2006

PLUS 416 138

PLAI 46 15

PLS 111 37
(puis 34 en 2007,

et 40 en 2008)
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Ceschiffresn’incluent paslesconstructionsfinancéespar l’ANRU en reconstitution de l’offre démoliedansle
cadre des projets derénovationurbaine. Les PLSproduits dans le cadre des projets derénovationurbaine
entrent bien dans l'enveloppe déléguée par la présente convention.

Pour mémoire, état du financement des logements sociaux des 3 dernières années :

Financement 2003 2004 2005

PLUS 149 149 57*

PLAI 6 3 13

PLS 0 0 28

� y compris Escautpont

b) La réhabilitation de 540 logements locatifs sociaux, dont 50 financés par PALULOS en  2006

1) la réhabilitation par PALULOS,

Pourles années2006à 2008,la réhabilitationd'environ540 logements locatifs sociaux estprévue,et
sera financée par PALULOS (prêt à l'améliorationdu logement locatif à usage social)ou par Prêt à
l'Amélioration de l'habitat (PAM), à définir.

Le parc social représente 26 % des résidences principales sur l'agglomération de la Porte du Hainaut.

Les plans stratégiques depatrimoine des bailleurssociaux,en concertation avec lescollectivités locales,
doivent permettre une meilleureconnaissancedu patrimoineet ainsi participer à la définitiondu nombrede
logements à réhabiliter.

L'État et la communauté d'agglomération de la Porte du Hainaut, se donnent les objectifs communs suivants : 

–évaluer les PSP en cours dans le cadre de la démarche PLH

–obtenir de tous les bailleurs agissant sur la CAPH, un PSP au plus tard au 30 juin 2006

–obtenir un partage des orientations exprimées dans les PSP entre les collectivités, l'Etat et les bailleurs

–adosser le financement des réhabilitations aux orientations des PSP

La conventionprenden compte,pour un financementpar Prêt à l'Améliorationdu LogementLocatif à Usage
Social (PALULOS) lesopérationsde réhabilitationlourdes,visant à la pérennitédu bâti, qui nécessitentun
accompagnementfoncier, permettant ainsi de conserverun loyer compatible avecl'occupationsociale. Les
réhabilitations et les travauxd'amélioration ne bénéficiantpas de subventionde l'Etat sont financés
prioritairement sur l'enveloppede la Caisse des Dépôts etConsignations(CDC) de prêts à taux bonifiés
(PALULOS-PAM-PCAME). Une foiscetteenveloppeconsomméela CDC proposerades financements à taux
non bonifiés (PAM-PCAME).

Pour mémoire, financement des 3 dernières années :

Financement 2003 2004 2005

PALULOS 152 406 359

2)Réhabilitations PARTENORD
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L'organisme PARTENORDHABITAT a fait l'objet d'un plan de redressement sur les années
1995/2000et a bénéficiéau titre d'une consolidationCGLLS (Caisse deGarantie du Logement
Locatif Social) d'attribution de subventionsspécifiques RTS(réservetechniquesociale) jusqu'en
2006.Uneenveloppespécifique estdoncà répartir sur l'ensembledes EPCI en2006pour la dernière
année.

Sur le territoire de la CAPH, le nombre de logements à réhabiliter dans ce cadre est fixé à24
logementspour2006.Cesréhabilitationsbénéficierontd'unesubventionde l'Etatpouvantaller de10
à 40 %.

 c) La démolition de logements sociaux

À ce jour aucunedémolition* de logements sociaux n'est envisagée sur le territoire de la CAPH hors
projets de renouvellement urbain (ANRU).

� les démolitions restent soumises à l'autorisation de l'Etat, en application de l'art. L 443-15-1 du CCH

d) La réalisation de 90 logements en location-accession dont 30 pour l’année 2006

Cetteenveloppeinclut les PSLA envisagés dans les projets de renouvellementurbain,dont le nombre
n’est pas défini à ce jour.

L'accessionsociale dans le logement neuf reste faibledu fait de la haussedes coûtsdu foncier et de la
construction.Elle apportepourtantuneréponseen terme demixitésociale, defluidité dansle parc locatif et de
réalisation de parcours résidentiels. La CAPHs'engageà soutenir techniquementtous les projets de
développementd'uneoffre de logements en accession à la propriété, de différents types : lots libres,maisons
clés en main, location-accession.

La vente de logements sociaux aux locataires est également une formed'accessionsociale envisagéepar les
signataires,conformémentà l'article 132 de l'accord entre l'État et l'Union Socialepour l'Habitat du 21
décembre2004.À ce jour la politique de vente des bailleursn'estpasdéfinie. Ces ventes resteraientlimitéesà
quelques unités

I-3-2 Le logements des populations spécifiques

a) La création de 30 places d'hébergement d'urgence dont 10 en 2006 

Les études lancéesdansle cadredu PLH fontapparaîtredesdifficultésde sortie des structuresd'hébergement
temporairepar manquede logements sociaux etréticencedes bailleurs HLM àaccueillir cesménages,le sous-
équipementdu territoire en structuresd'accueild'urgenceet en résidences sociales, lesdifficultésd'accèsau
115 la nuit, l'absencede structuresd'hébergementpour famillesduo-parentalesavec enfants, la nécessité de
reconstituer les capacités d'accueil du foyer des Ormes.

La CAPH souhaiteaméliorer la réponseaux besoinsde structuresd'accueil d'urgenceet d'hébergement
temporaire pour les ménagessans logement enfacilitant les sorties de structuresd'hébergementet en
développant les structures d'accueil d'urgence et d'hébergementtemporaire. La création de places
d'hébergement d'urgence participe à l'identification de véritable parcours résidentiels.

Projets :

–Sur le territoire de la CAPH, il serait intéressantd’encouragerle développementd’une offre en diffus et

semi-collectifsur desterritoires noncouverts et en direction de publics prioritaires(familles,jeunes),et de
travailler à l’implantation d’une structure en internatdu type foyerd’urgencepour les familles et isolés
dans le Denaisis.

–Suite à la restructurationdu faubourgDuchâteauà Denain,il est prévu de déplacer etagrandir le foyer

Condevauxdel’association« Entraidedenaisienne » (passagede12 à 20 places) créationdoncde 8 places
d'hébergement d'urgence sur enveloppe déléguée;
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Ni les CHRS ni les CADA n’entrent dans le cadre de la délégation de compétence. Il est prévu :

–horsconvention,la restructuration etl’agrandissementdu CHRS del’association« Entraide& amitié » à

la Sentinelle (passage de 12 à 20 places)

–en 2006, un centre d’accueil de demandeurs d’asile (CADA) de 45 places dans l’arrondissement.

–

b) La création d’une maison-relais et d’une résidence sociale, représentant environ 45 places 

Objectifs :

L'enjeu sur le territoire de la CAPH, est dedévelopperdessolutionsalternatives au logement dedroit
communpour une partie de lapopulationqui ne peuty accéder (maison relais)ou qui a besoind'un
parcours résidentiel pluslong (résidence sociale). Ces structures s'inscrivent dans laconstructiond'un
parcours résidentiel en étant le dernier maillon avant l'accession au logement autonome. 

Projets :

–Une résidence sociale  est projetée sur Saint-Amand-les-Eaux pour 30 logements.

–Par ailleurs,pour rééquilibrer l'offre sur leterritoire valenciennois, et enaccordavec les objectifsdu plan

de cohésionsociale et leschémade l'accueil del'hébergementet de l'insertion denovembre2004, la
création d'une maison relais est également nécessaire sur le territoire de la CAPH,  pour environ 20 places

Hors convention,le foyer desOrmes,foyer de travailleursmigrantssitué à ANZIN, se verratransforméen six
résidences sociales surl'arrondissementde Valenciennes. Trois de ces résidences sociales seront créées sur le
territoire de la CAPH. Les  communes pressenties à ce jour pour accueillir ces résidences sociales sont : 

– LOURCHES: le permis de construire de la résidence (35places)doit êtredéposéavant la fin del'année

2005. Un programme de construction d'une trentaine de logements locatifs sociaux accompagnera ce projet.

–HAVELUY: Un comité de pilotage spécifique à lacommunea été mis en place. En attented'unedécision

favorable du conseil municipal

–Un 3e site reste à trouver.

Ce projet s'inscritdans le projet global de rénovationurbaine d’Anzinet bénéficiera de financementpar
l'Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU).

c) la création d’un foyer de jeunes travailleurs de 60 places

Un foyer de jeunes travailleurs multi-site est enprojeten association avec Prim'toitpour60 places, sur
les communes de Bouchain, Denain, Douchy et Escaudain, avec une centralité sur Denain

d) Le développement du parc de logements adaptables et les projets d'hébergement pour personnes
handicapées

La CAPH souhaiteaméliorerles conditionsd'accèsdespersonneshandicapées àun logement social.
Un programmed'action sera élaboré enconcertationavec les bailleurs, les associations représentatives
des personnes handicapées, la DDE.

Objectif :

Ce travail permettra :
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–de définir la notion de logement adaptable

–d’obtenir de meilleurs résultats sur l'accessibilité au logement

L'objectif de production de logements adaptables est fixé à 10 logements par an.

Projets :

Deux projets sont actuellement à l’étude pour l’accueil de personnes handicapées :

–Un foyer occupationnel pour adultes aveugles à Flines Lez Mortagne

–Une maison d'accueil spécialisée pour autistes à Hordain

–

e) Les résidences pour personnes âgées

L’accèsau logementdes personnes âgées est unecomposantemajeure desbesoinsen logementen
raisonà la fois du vieillissement de lapopulationet d’unedemandedemobilité liée à l’inadaptation
de leur logementà leur situation. La situation actuelle fait apparaître un manqueen structures
d'hébergement pour personnes âgées sur le territoire de la CAPH.

Le schémagérontologique2002-2006prévoit la création de675 placespour le valenciennois.Les
projets en cours devraient permettre d'atteindre l'objectif du schéma gérontologique.

 Objectif :

La CAPH entend développer la capacité d’accueil pour personnes âgées.

Cette offre peut être réalisée parconstruction neuve enproduction de PLUS ou PLS, ou
transformation – réhabilitation PALULOS, voire prêts PHARE de la Caisse des Dépôts et
Consignations

Projets :

Trois projets d'EHPAD (Etablissement d’Hébergementpour Personnes Agées Dépendantes)ont reçu
un avis favorable du CROSMS (Comité Régional de l'Organisation Sociale et Médico-Sociale) 

mais sont inscrits sur liste d'attente, faute de financement  pour le fonctionnement :

-Marquette-en-Ostrevent pour 69 places

-Bruille-St-Amand, pour 72 places

-Hasnon pour 72 places .

Parallèlement,des logementsindividuelsdetypebéguinagepeuventêtre intégrés soit dans ces projets
ou dans desprogrammesde logements banalisés permettant ainsi auxpersonnesâgées autonomes
d'intégrer un logement adapté dans leur bourg ou leur quartier.

f) Le logement pour étudiants

Le développement des filières post-baccalauréat etnotammentles 2e et 3e cycles universitaires ainsi
quel'impactde laréformedes enseignements (LMD)allongeantainsi la durée de séjour desétudiants
dans leValenciennois,accroissent lesbesoinsen logementspour étudiants.L'offre actuellement
disponiblesur le territoire de la CAPH présente des insuffisancesquantitativeset qualitatives.Un
programmede développement de cette offredoit être dressée avec le CROUS, en tenant compte de
l'impact de l'arrivée du tramway et des dessertes locales de transports en commun.

Cette préoccupation s'inscrit dans le projet de PLH de la CAPH et mérite d'être développée.

Actuellement on n'enregistre pas de projet à l'étude.

g) Le parc de logements miniers

L'évolutiondu parc de logements miniers engendrée par ladisparitiondesayantsdroits, s'avère être
un outil de développementde la mixité sociale. Il convient enconcertationavec laSoginorpaet la
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Missionbassinminier, de renforcer et de pérenniserl'attractivité résidentielledu parc à partir des
objectifs suivants :

–tenir compte des besoins des occupants

–améliorer laqualité desréhabilitationset la qualité de leur entretien, enintégrant l'objectif de
réduire les charges locatives.

–définir un programme de résidentialisation des quartiers

–développer la gestion urbaine de proximité

La réhabilitationdu parc minier fait l'objet d'uneconventionspéciale avecl'ANAH jusqu'àdécembre
2006. Les crédits correspondants sont délégués dans le cadre de la présente convention. 

Dans le cadre de cetteconvention,289 logementsseront traités :272 logements feront l'objet d'une
AHP (Amélioration Habitat Partielle et 17 logements d'une REL (Remise en état des logements). 

h) Le patrimoine du PACT

Le PACT  gère sur le territoire de la CAPH, 272 logements, dont 185 conventionnés.

Le PACT apourobjectif de réhabiliter la moitié de son parc sur 5 ans.Pourle territoire de la CAPH,
120 réhabilitationssont ainsiprévues,soit environ 75 sur la durée de laconvention,dont 1/3 fera
l'objet d'uneréhabilitationlourde. Un plan stratégique de patrimoine est en cours dedéfinition, il
devrait aboutir pour le mois de juin 2006.

Par ailleurs le PACT procède à l'acquisitiond'environ5 à 10 logements par an sur le territoire de la
CAPH.

Enfin, une stratégie de vente aux particuliers,limitée et suropportunité,est exercée afin de diversifier
et rééquilibrer le parc.

I-3-3 – La requalification du parc privé ancien et laproduction d’une offre en logements à loyers
maîtrisés

Sur la base des objectifsfigurant au programmedéfini au I-1, il estprévu la réhabilitationde 637
logements privés(hors logementminier) en respectantun juste équilibre entre lespropriétaires
occupantset les propriétairesbailleurs et en tenant compte desorientationset des objectifs de
l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH)..

Dans le cadre de cet objectifglobal, les objectifs détaillés sontindiquésdans le tableau ci-dessous, en
cohérence avec les objectifs du plan de cohésion sociale :

Propriétaires Bailleurs Remise sur le
marché

Propriétaires
Occupants

Loyers
Conventionnés

Loyers
Intermédiaires

Habitat
Indigne

dont
primés

Habitat Indigne

2006 32 26 70 38 6 29

2007 37 35 71 46 8 32

2008 37 35 71 46 8 32
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TOTAL 106 96 212 130 22 93

289 logements à loyer maîtrisé.

La communautéd'Agglomérationde la Portedu Hainaut a inscrit l'éradication de l'habitat indigne comme
orientation stratégiqueparmi les axes d’intervention sur le parc privé définisdansson programmelocal de
l’habitat. Celle-ciconstitue une prioritédansla mise en œuvre de la politiquecommunautaired'améliorationdu
parc privé ancien.

Surle territoire de la CAPH,un logement sur deux a été construit avant1949.Au dernier recensement en1999,
on comptait plus de 6 800 logementssansconfort au sens del'INSEE (ni baignoire,ni douche,ni WC), et
11 700 logementsau confort minimum(avec sanitaires maissanschauffagecentral). On peutdoncestimer à
18 500 le nombrede logements anciens qui devraient faire l’objetd’une intervention en termed’amélioration
ou de démolition.

Cet habitatdégradése retrouve égalementd’une façon plus éparsedansle secteur diffus,péri-urbainet rural.
Ces situations restent malconnues,car en dehors de toute intervention desopérateurs.Pour autant, ces
situations renvoient à la même détresse sociale..

Le parc locatif privé joueun rôle socialimportantsur le territoire de la CAPH car il est souvent le refuge des
ménages « pauvres ».

Lesménageslocataires sont présents à19 % dansle parc social, près de16 % sontdansle parc locatif privé.
57 % sont des propriétaires occupants.

La reconquêtedu parc privé devrait permettre derépondreà la fois aux objectifsdu plan de cohésionsociale
mais aussi d’affirmer les trois axes fortsdu renouvellement de l’habitat : la diversité,par l’implantation et
l’organisation variéedu parc privé, la qualité,par la mise en œuvred’opérationsvisant à qualifier de façon
durable le bâti, l’accès, par l’encouragement systématique à la pratique d’un loyer modéré.

Afin d'atteindreces objectifs, la CAPH mettra en œuvre lesmoyensopérationnelspermettant d’atteindre les
objectifs fixés, suivants et détaillés en annexe II :

–L'OPAH de droit commun de Trith-st-Léger et Escaudain permettra de traiter sur 3 ans 170 logements

–L'OPAH de droit commun de Saint-Amand-les-Eaux permettra de traiter sur 3 ans 115 logements

–Le ProgrammeSocial Thématiquede Saint-Amand-les-Eauxpermettra quant à lui de traiter 18

logements.

–Un Programmed'IntérêtGénéralInsalubritéest lancé fin2005pour sortir de l'insalubrité sur un an,

20 logements et remettre sur le marché 10 logements vacants.

–La conventionpour la rénovationet l'aménagementdansl'ancienbassinminier du NordPas-de-Calais,

en date du 21 mars 2002

– Par ailleurs, une OPAH RU est envisagée sur les communes de Denain Escaudain et Lourches  

–Parallèlement, etpour répondre à quelquessituations trèsdifficiles, quelquesMOUS insalubrité

pourront être développées, limitées à 5 par an.

I -3-4 – Répartition géographique et calendrier des interventions

Les objectifsd’interventionprévuspourle parc locatifpublic sont déclinés par secteursgéographiques
figurant en annexe 1 et rappelés dans le tableau ci-dessous. 

La décompositiondu territoire telle quedéfinit dans leprojet de PLH s'articuleautourde 6 secteurs.
Le projetde PLH fixeun objectif général derééquilibragede l'offre locative par secteur décliné dans
le tableausuivant, les interventionsde la CAPH, enmatière de constructionde logement social
s'inscriront dans cette ligne directrice  :

OBJECTIFS PROJET PLH
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Secteur Hypothèse basse
(en nbre logts)

Hypothèse haute
(en nbre logts)

Denaisis 56 150

Amandinois 34 80

Couronne ouest de Valenciennes22 58

Raismes 19 46

Ostrevent 15 38

Hellesmes/Wallers 4 8

Total 150 380

Les objectifs d'intervention envisagés sur le parc privé sont quant à eux détaillés en annexe 2.

En tout état de cause, ilconvient de privilégier la constructionde logements sociaux dans les
communesde plus de 3500 habitantsprésentantun taux de logements sociaux inférieur à 20% (art.
L302-5 et suivants du CCH – art. 55 loi SRU). 

Les objectifs deproductionet l’échéancier de réalisation des logement locatifs sociaux imposés aux
communesrelevant de cesdispositionssont rappelés dans le tableau repris en annexe 1, sont à cejour
concernées les villes de HERIN et BOUCHAIN.

Article 1-4- Objectifs qualitatifs

La CAPH réaffirme son engagement dans unedémarchede développementdurable, notamment
appliquéeà l’habitat. Les thèmessuivantsserontapprofondis,dans le cadre desgroupesde travaildu
programme local de l’habitat :

1 – Accessibilité aux personnes handicapées

–Diagnostic du nombre et de la typologie des familles en attente d'un logement adapté

–Proposition de solutions

2 – Qualité de la construction

–Utilisation de matériaux respectant l’environnement

–Optimisation des performances enmatièred’acoustiques,de thermique,d’éclairage,d’aération

et d’espace

3 – Maîtrise et réductions des charges locatives

–Économies d’énergie

–Utilisation d’énergies renouvelables

–Économie d’eau
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4- Gestion urbaine de proximité et cadre de vie

–information deshabitantspour l'acquisition debonnespratiquesen matièrede tri des déchets,

de propreté et d'économie de ressources

L’État sera associé à toutes ces démarches.

TITRE II – MODALITÉS FINANCIÈRES

Article II – 1– Moyens mis à la disposition du délégataire par
l’État

Dans lalimite desdotationsouvertes en loi de finances,l’État allouera à la CAPHun montantglobal
prévisionnel de droits à engagement de :

6 660 000 € + 158 400€ au titre de la RTSpour les réhabilitationsPartenord,soit 6 818 400€, hors
logement minier,

pour la réalisation des objectifs visés à l’articleI.3. Pourle logement minier, lesdroitsà engagement
feront l'objet d'un avenant spécifique, sur la durée de la convention au delà de 2006.

La loi organiquerelative aux lois de finances (LOLF),qui entre enapplicationen 2006, conduit à
appliquerune réserved’utilisation sur lesdotationsbudgétairesannuelles.Cette réserve affectera les
montants des droits à engagement notifiés en début d’année. 

Pourl’année2006,l’enveloppeprévisionnelleest fixée à 2120 000€ + 158 400€ soit 2 278 400€
dont 5 

Pour le logement minier,l'enveloppe prévisionnelle spécifique et non fongible des droits à
engagements est fixée à1 490 000€ en 2006, dont 74 500 € font l'objet d'unemise en réserve
d'utilisation

Un avenant annuel précisera l’enveloppe pour les années ultérieures.

Le montant définitif annuel sera arrêté dans les conditions définies à l’article II-6-1

Un contingentd’agréments de111PLS et de90 PSLA est alloué au délégatairepourla durée totale de
la convention.

Pour 2006, ce contingent est de 67 agréments dont 37 PLS* et 30 PSLA.

* ce contingentannuelpeut êtredépasséde20 % sansque cedépassementnemodifiele nombreglobal d'agrémentsallouéau délégataire
pour la durée totale de la convention.

Conformémentà la lettred’accord de la caissedes dépôtset consignationsdu 19 janvier 2006,
annexée à la présenteconvention,uneenveloppepluriannuellede prêts de47 542 000€ seraaffectée
par cetétablissementauxopérationsdéfinies à l’article I.3 de la présenteconvention.Cetteenveloppe
comprend 8640 000€ de prêts àréhabilitationà tauxbonifié en applicationde la circulairedu 17
septembre 2004 modifiée le 21 octobre 2004. Elle ne comprend pas les prêts PLS et PSLA.
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Article II-2- Répartit ion des droits à engagement entre le logement
locatif social et l’habitat privé

Pour2006,l’enveloppementionnée à l’article II-1incluantlessubventionsdeprestationsd’ingénierie
associées, se répartit de la façon suivante :

–620 000€ + 158 400€ RTSPartenord,soit 778 400€ pour le logement locatif social,dont38

920 € font l’objet de la mise en réserve d'utilisation mentionnée à l’article II.1

–1 500 000 € pour l’habitat privé (ANAH- hors réhabilitationdu parc minier)dont 75 000 €

font l’objet de la mise en réserve d'utilisation mentionnée à l’article II.1

–1 390 000€pour le parc minier (ANAH) en AHP+ 100 000€ en REL,dont 74 500€ font

l'objet de la mise en réserve d'utilisation mentionnée à l'article II-1

–

Les études habitat serontcomprisesdansl’enveloppe.Lesdispositifséventuels de MOUSpourl’accès
au logement des personnes défavorisées seront comprises dans cette enveloppe. 

Les étudesd’ingénierie pour le parc privé sont comprisesdansl’enveloppedéléguée.Pour 2006 ,
cette dotation est à hauteur de 21 000 € pour le diagnosticpréalable et 75 000 € pour l'étude
préopérationnelle OPAH RU.

Les dispositifs MOUS insalubrité n'entrent pas dans l'enveloppe déléguée.

Pour les années ultérieures,l’avenantprévuà l’article II.1 précisera au sein desdroits à engagement
allouéspour l’année considérée, ceuxqui seront affectés au logement locatif sociald’une part, à
l’habitat privé d’autre part.

Article II-3- Interventions propres de la CAPH

II-3-1 : Interventions financières de la CAPH

Sousréservedu voteannueldu budgetcommunautaire,la CAPHpendantla périodede laconvention
consacrera sur ses ressourcespropresun montantglobalde2 500 000€ aux actions définies à l’article
I.3, soit 900 000 € pour le logement social et  1 600 000 € pour le logement privé.

Pour 2006, le montant des crédits que la CAPH affecte sur sonproprebudgetà la réalisation des
objectifs de laconventions’élève à830 000€ , dont300 000€ pour le logement locatif social et530
000 € pour l’habitat privé.

Intervention financière de la Porte du Hainaut sur le logement social

�La Politiqued’aidede la CAPH à la relance deconstructionde logements sociaux vise les projets
financés par les prêts PLA.I (Prêt Locatif Aidéd’Intégration),PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),
PLS (Prêt Locatif Social) et PSLA (Prêt Social de Location Accession)

�Les aides financières de la CAPH sont destinées, en dernier recours, à lever les obstacles à la
réalisation desopérationsde logements locatifssociaux,nonrésolus parl’ingénieriemenéepar le
service habitat de la CAPH. Ces aides consistent en unesubventiond’équilibreà l’opérateurHLM
qui est maître d’ouvrage de ces opérations.

�L’aide communautaireest un levier aux opérationsbloquéesfinancièrement. Ellen’a aucun
caractèreautomatique. La Portedu Hainaut ne sesubstituerafinancièrement à aucun partenaire à
l’exception de la commune.
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�L’intervention financière de la CAPH estconditionnée à la reconnaissance del’intérêt
communautaire,c’estpourquoitoutes lesopérationsde logementssociaux,programméespour les
aides à la pierre, seront déclaréesd’intérêt communautaire.La liste précise desopérationssera
établie pardélibérationsdu Conseil Communautaire,après chaque programmation annuelle
relative à l’attribution des aides à la pierre.

�Le fait de reconnaîtrel’intérêt communautaired’uneopération,n’implique pas automatiquement
uneparticipationfinancière de la CAPH. La CAPHinterviendraprioritairement sur lesopérations
déficitaires.Cependant,la loi du 13 août 2004 relative aux libertés etresponsabilitéslocales,
autorise dans le domaine spécifiquedu logement social, un financement conjoint
commune/Communautéd’Agglomération.Dès lors, unecommunepourratoujoursapporterune
aide à une opération en complément de la subvention de la CAPH.

�La participation de la CAPH estconditionnéeà un examenet à un avis favorable de la
commission « Politique de la ville et Logement » ainsiqu’à une délibération du Conseil
Communautaire. Chaque opération sera étudiée au cas par cas.

�Les projets devront respecter les critères suivants :

-Le projet doit être cohérent avec les orientations du PLH.

-L’aide est réservée auxopérationsqui présententun déséquilibrefinancier. Le service

Habitat aura en chargel’évaluationprécise del’équilibre financier del’opérationà travers
l’analyse du compte d’exploitation de l’opérateur.

-Unedéfinition ou uneadaptationconcertéedu contenudu programmede logements entre

la CAPH et la commune.

-Un avis de la CAPH sur le choix de l’opérateur.

-Un suivi du projet par le Service Habitat de la CAPH.

-L’intervention financière de la CAPH seraplafonnéeau montant de l’investissement de

l’opérateurhors subventions(fonds propres).Ce plafonnement nes’appliquerapas aux
opérations de logements sociaux portées par des associations (Etablissement
d’Hébergementpour Personnes Agées Dépendantes)pour lesquelles le montant de la
participation de la CAPH sera examiné au cas par cas.

Pour l’intervention financière de la Porte du Hainaut sur le logement privé, voir l’annexe 2, parc privé.

II-3-2- Actions foncières

La Portedu Hainautinterviendrasur le foncier en versant une aide directe(subvention)à l’opérateur
HLM, sur des projets de logements (PLA.I, PLUS, PLSou PSLA) présentantun déséquilibrefinancier
en raison d’un surcoût du foncier, selon les modalités définies à l'article II-3-1 ci-dessus.

D’autre part, pour ce qui concerne la mobilisation de foncierpour l’habitat, La Portedu Hainaut
sollicitera autant que possible l’Etablissement Public Foncier Nord-Pas de Calais.

Enfin, dans le cadre de larévisiondu ProgrammeLocal del’Habitat, uneréflexionseramenéepourun
élargissement de l’intervention de La Porte du Hainaut en matière de foncier.
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Article II- 4- Financement par le 1 %  logement : «             1 %  relance             »  
au titre du plan de cohésion sociale 

Pour la constructionde logements sociaux (PLUS et PLAI),un quart des objectifsrégionauxdevrait
faire l'objet d'un financement par le « 1 % relance » et ne se verradonc attribué surl'enveloppe
déléguée par l'État que dessubventionssymboliquesà 1 €. Cet objectifrégionaln’a pas fait l’objet
d’une déclinaison par EPCI. 

Ces logements sont compris dans les objectifs quantitatifs fixés à l’article I.3.

Article II.5- Auto-financement par le groupe Hainaut Immobilier

Dans le cadred’un accordrégionalavecl’État, le groupeHainautImmobilier s'engage àproduiresur
fonds propres 500 logements en2006 et 200 logements respectivement en2007 et 2008, sur
l'ensemblede la RégionNord-Pas-de-Calais. Cetteproductionne feral’objet que d’une subvention
symbolique à 1 €. 

Pour 2007 et 2008 cette production viendra s'ajouter à la programmationqui fera l'objet de
subventions sur crédits délégués.

À ce jour, la répartition géographique de ces logements n'est pas arrêtée.

Ces logements sont compris dans les objectifs quantitatifs fixés à l’article I.3.

Article II- 6 – Mise à disposit ion des moyens             : droits à engagement  
et crédits de paiement

II-6-1- Calcul et notification des droits à engagement

Pour l’enveloppe dédiée au logement locatif social

Chaque année,l’Etat, dans leslimites de ladotationouverteen loi de finances initiale etdu montant de
l’enveloppefixé enapplicationde l’article II.1 de laconventionpour l’annéeconsidérée, allouera à la
CAPH une enveloppe de droits à engagement dans les conditions suivantes :

–80 % du montant desdroits à engagement del’année,seramis à dispositionpar unedécision

attributive prise au plus tard en février.

–Le solde desdroitsà engagement del’annéeestmis à dispositionau plus tard le30 septembre.

Un avenant est conclu si la réserve d’utilisation n’est pas libérée dans sa totalité. 

Ces décisions sont notifiées par l’État au délégataire. 

Le délégataireprendrales arrêtés desubventionau nom del’Etat en application de la présente
convention dans la limite du montant des droits à engagement ainsi notifié par l’Etat. 

Pour l’enveloppe dédiée à l’habitat privé

La conventionconclue entre l’ANAH et la CAPH en vertu de l’article L321-1-1 du code de la
constructionet del’habitation(CCH) définit les modalités de financement et lesconditionsdegestion
par l’agence des aides destinées à l’habitat privé.

En cas de réalisationinsuffisantedes objectifsprévusà l’article I.3 de la présenteconventionconstatée
surdeuxexercices consécutifs, le Préfet peut minorer le montant desdroitsà engagement à allouer à la
CAPH l’année suivante.
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II-6-2- Calcul et mise à disposition des crédits de paiement

Pour l’enveloppe dédiée au logement locatif social

Chaque année,l’Etat, mettraà la dispositionde la CAPHun montant de crédits de paiement calculé
par applicationd’uneclé pré-définieau montant des engagements constatés les années précédentes et
des engagementsprévisionnelsdel’annéeconsidérée. Cette clé est lasuivante : 10 % des engagements
prévisionnelsde l’annéen, 30 % des engagements constatés del’annéen-1, 30 % des engagements
constatés del’année n-2 et, pour l’année n-3, 30 % des engagements constatés, ce montant étant
diminué de la différence entre les crédits de paiement versés parl’Etat au délégataire et ceux versés
par le délégataire aux différents opérateurs.

Le montant des crédits de paiement peut être ajusté des écarts résiduelsqui pourraientêtre constatés
entre les crédits de paiement versés parl’État au délégataire et ceux versés par le délégataire aux
différents opérateurs au titre des engagements antérieurs à n-1.

Les crédits de paiement ferontl’objet de la part del’État de troisversements : le premierportantsur
50 % du montant au plus tard en février, le deuxièmeportant sur 25 % du montant enjuin et le
troisième portant sur 25 % du montant en octobre.

Pour l’enveloppe dédiée à l’habitat privé

La conventionconclue entre l’ANAH et la CAPH en vertu de l’article L321-1-1 du code de la
constructionet del’habitation(CCH) définit les modalités de financement et lesconditionsdegestion
par l’agence, des aides destinées à l’habitat privé.

Article II-7- Compte-rendu de l’uti l isation des crédits de paiement
mis à la disposition de la CAPH

La CAPH produiraet remettrachaque année au représentant del’État un compte-rendu détaillé de
l’utilisation des crédits mis à sa disposition, sous la forme d’un état annexe au compte administratif.

Cet état annexe retracera,d’unepart, le détail des crédits reçus del’État par la CAPH et,d’autrepart,
le détail des créditseffectivementversés par la CAPHpour la réalisation desopérationsfinancées
conformément à la présente convention.

Article II-8- Reversement des crédits non utilisés

Pour l’enveloppe dédiée au logement locatif social

Si, autermede l’effet de laconventionet de l’échéancier deversementdes créditsprévuà l’article II-6
appliquéà l’année du terme de la conventionet si la conventionn’est pas renouvelée,la CAPH
dispose de crédits de paiement non utilisés, l’État émettra un ordre de reversement de ces crédits.

Pour l’enveloppe dédiée à l’habitat privé

La conventionconclue entre l’ANAH et la CAPH en vertu de l’article L321-1-1 du code de la
constructionet de l’habitation (CCH) précisera lesconditionsde reversementdes créditsmis à la
disposition de la CAPH et non utilisés au terme de la convention et de l’échéancier afférent.

Si la conventionest renouvelée,les crédits de paiementfont l’objet d’un report sur lanouvelle
convention.
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TITRE III – CONDITIONS D’OCTROI DES AIDES ET
D’ADAPTATION DES PLAFONDS DE RESSOURCES

Les dispositionsdu code de laconstructionet de l’habitation et notammentde son livre III, les
circulaires ainsi que le règlement général de l’ANAH, listés dans le document A annexé, sont
applicables sous réserve des adaptations prévues aux articles III-1 et III-2

Article III-1 – Adaptation des conditions d’octroi des aides

III-1-1- Parc locatif social

L’assiette desubvention,définie au 1° de l’articleR.331-15peut êtremajorée,pour lesopérationsde
construction, d’acquisition ou d’acquisition-améliorationfinançables en PLUSou PLAI, en
applicationdesdispositionsde son deuxième alinéa et de l’article R 331-15-1,selon lebarèmeet les
secteurs géographiques indiqués en annexe 4 (décret n° 2005-416 du 3 mai 2005).

La conventiondéfinit les conditionsde majoration dans lalimite de 30 % en indiquant selon les
secteursgéographiquesquelles sont les particularité locales,démographiqueset tenant à lasituationdu
marché du logement qui justifient ces adaptations (cf. annexe 5).

Aprèsexamendel’équilibre de l’opération,les taux desubventionapplicables à cette assiettepeuvent
être majorés dans la limite de cinq points pour les opérations qui répondront aux critères suivants :

En construction neuve et en acquisition amélioration   :  

-projets produits sur les communes relevant de l'art. 55 de la loi SRU

-productionde logements neufsindividuelsou collectifs, financée en PLAI surl'ensembledu
territoire de la CAPH

-projets inscrits dans une démarche de développement durable (voir annexe 4)

-projets produits sur les communes relevant de la zone 3 DeRobien: Flines-les-Mortagne,
Mortagne-du-nord, Maulde, Château-L'Abbaye, Hasnon

En réhabilitation

Aucune majoration n'est prévue

III-1-2- Parc privé

En périmètre OPAH, : Trith-St-Léger, Escaudain – St-Amand-Les-Eaux, enpérimètre PST St-
AMAND-LES-EAUX, et en périmètrePIG, les règles sont définies dans le cadre desconventions
contractualisées avec l'Etat, l'ANAH, la CAPH et les différents partenaires (cf. annexe 2)

Une OPAH RU estenvisagéesur Denain,Escaudainet Lourches.Le diagnosticpréalableet l'étudepré-opérationnelleserontprogrammées
en 2006 pour un lancement effectif prévu en 2007.
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(cf. annexe 2)

Article III-2 – Plafonds de ressources

III-2-1- Parc locatif social

En applicationde l’article R 441-1-2du CCH, lesplafondsde ressourcespeuventêtremajorésdans la
limite de 30 % pour  :

–les logementsd’un mêmeimmeublesitués dans desensemblesimmobiliersou quartiers dans

lesquels plus de 20 % des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au moins 3 mois ;

–les logements situés dans des quartiers classés en zone urbaine sensible, repris à l’annexe 6 ;

–les logementsd’un mêmeimmeubleou ensembleimmobilier lorsqu’ils sont occupés à plus de

65 % par des ménages bénéficiant des aides personnelles au logement.

III-2-2- Parc privé

Propriétaires occupants

Lesconditionsde ressources prévues au dernier alinéa de l’articleR.321-12du code de laconstruction
et de l’habitation sont applicables.

Propriétaires bailleurs

Lorsquele bailleur aconcluune conventionen applicationde l’article L 351-2 (4°) lesplafondsde
ressources des locataires fixés par l’arrêté mentionné à l’articleR.331.12du code de laconstructionet
de l’habitationsont applicables ; si cetteconventionest conclue dans le cadred’un programmesocial
thématique (PST) lesplafondsde ressources sont ceuxprévusà la seconde phrase de cet article
(PLAI).

Lorsque le bailleur a signé des engagementscomplémentairesde modération deloyers à niveau
intermédiaire enapplicationde l'art.31 du code général des impôts, lesplafondsde ressources des
locataires sont ceux fixéspour les logements loués enapplicationdu I, 1°, 2e alinéa de l’article31
dudit code.

Article III-3- Modalités d’attribution des aides et  d’instruction des
dossiers

III-3-1- Parc locatif social

Pourlesopérationsvisées auI.3.1, les décisions desubventionsont prises sur papier àdoubleen-tête
de la CAPH et del’État par le présidentde la CAPH.L’instruction des dossiers est assurée par la
DDE, dans le cadre de la convention de mise à disposition jointe en annexe.

III-3-2- Parc privé

Pour les opérationsvisées auI.3.2, les décisions desubventionsou les décisions de rejet sont prises
par le présidentde la CAPH au nom de l’ANAH.L’instruction des dossiers est assurée par la
délégationlocale de l’ANAH. Elle fait l’objet d’une conventionconclue enapplicationde l’article
L 321-1-1 du CCH.
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III-3-3- Mise à disposition des services

Une convention spécifique demise à disposition des services est conclue enapplication de
l’article 112 de la loi n° 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

TITRE IV – LOYERS ET RÉSERVATIONS DE LOGEMENTS

Article IV-1

Le Président de la CAPH signe, au nom del’État, lesconventionsmentionnées à l’article L 353-2du
CCH conclues en contrepartied’un financementou d’un agrémentqu’il accorde. Il en adresse
obligatoirement copie au Préfet de département. 

L’exercice de cette délégation s’effectue dans le cadre des règles définies ci-après :

Article IV-2- Modalités de fixation des loyers et redevances
maximum

IV-2-1- Parc locatif social

Le loyer maximalaum² fixé dans chaqueconventionouvrantdroit à l’aide personnalisée au logement
ne doit pas dépasserun plafond correspondantaux caractéristiques del’opération : secteur
géographique d’implantation, qualités de l’opération et taille des logements.

Les modalités de calcul de celoyer maximumsuiventles règles explicitées en annexe 5. Celles-ci sont
les règles dedroit communapplicables auxloyerspour lesopérationsdeconstruction,d’acquisitionet
d’acquisition-amélioration.

Le barèmedes majorations applicables enfonction de la qualité del’opération est annexé à la
convention.L’application de ces majorations auloyer de base nepourraaboutirà un loyer mensuel
par m² de surface utile dépassant, pour les logements conventionnés avant le 1er juillet 2005 :

–en PLUS, 5,71 €  dans les communes situées en zone 2. et 5,30  € en zone 3 

–en PLAI, 5,06 € dans les communes situées en zone 2 et 4,70 € en zone 3

–en PLS, 7,14 € dans les communes situées en zone 2 et 6,63 € en zone 3

–

–Ces loyers maximums sontréviséschaqueannée le 1er juilletdansles conditionsprévues à
l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet modifiée.

IV-2-2- Parc locatif privé

Les loyers intermédiairesdoiventse situer20 % en-dessous desloyersdu marchéà la relocation,le
plafond est donc fixé aux valeurs ci-dessous, auxquelles la commission pourra déroger au cas par cas :

– 6,33euros par m² sur les villes deTrith-St-Léger,la Sentinelle,Raismes etSaint-Amand-les-

Eaux
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– 5,60 euros par m² sur les autres communes

Ces valeurspourront être ajustées après une analysedu marché des loyerspratiquésà la
relocation.

La valeur du loyer intermédiaire est ajustée au 1er juillet de chaque année.

La valeurdu loyerconventionnéet du loyerconventionnétrès social estréviséeau 1er juillet de
chaque année.

Article IV-3-Réservation de logements au profit des personnes
prioritaires

Dans lesconventionsouvrant droit à l'APL conclues avec les organismesd’HLM et les SEM
concernantlesopérationsfinancées en PLUS et PLAI, la CAPH devra réserver30 % des logements au
profit des personnesprioritaires dont 25 % pour le contingent préfectoral et 5 %pour les
fonctionnaires.

Dans lesconventionsconcernantles opérationsfinancées en PLS, 5 % au moins des logements
devront être réservés au titre du contingent fonctionnaires.

Le moded'attribution des logementsayant bénéficié desubventionsde l'ANAH est fixé dans la
convention ouvrant droit à l'aide personnalisé au logement. 

Pour les logements privés àloyers très sociaux (PST) lesattributionsdevrontêtre agréées par une
commission adaptée afin de garantir le relogement du public prioritaire du PDALPD.

Obligation doit être notifiée à l’organismed’informer le préfet lors de lamise en service des
logements.

TITRE V – SUIVI, ÉVALUATION

Article V-1 – Modalités de suivi des décisions de financement

Le délégataire informe le préfet de l’ensemble des décisionsqu’il prenden applicationde la présente
convention.et. pour chaqueopérationfinancée, desdonnées,dans lesconditionsprécisées ci-après
sont transmisesà l'infocentrenational sur les aides au logement géré par leministèrechargédu
logement .

Pourle parc locatif social, copie des décisions est communiquée au préfet et lesdonnées,définies dans
le document annexé B, sonttransmises,exclusivement par voieélectronique,par fichier conforme au
schéma XML publié sur le site internet www.logement.gouv.fr.

Cette transmission doit avoir lieu au plus tard, le 5 de chaque mois. 

Le délégataire procède à la transmission de ces informations en seconnectantsur le site internetdu
ministèrechargédu logementoù desoutils appropriéssont mis à la dispositionde l'ensembledes
services chargés del'instruction des dossiers de financement, après uneprocédured'authentification
desutilisateurs.Il peut également, dans le cadre d'uneconventionde miseà dispositionde la DDE,
utiliser le logiciel Galion, qui assure dans ce cas la transmission automatique desdonnéespour les
produits gérés par ce logiciel. 
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Pourle parc privé les modalitésd’informationdu préfet sur les décisions prises et de transmission des
donnéessont définies par laconventionconclue entre le délégataire etl'ANAH mentionnée à l’article
II-6.2

Article V-2 – Suivi de la convention

Il est créé sous la coprésidencedu présidentde la Communautéd'Agglomération de la Portedu
Hainaut  et du préfet, une instance de suivi de la convention.

Cette instance seréunit au minimum4 fois par an (chaquetrimestre)pour faire lebilan des décisions
prises* et des moyensconsommésau cours de l’exercice écoulé etprévoir, si nécessaire, des
ajustements ou des avenants à la convention.

Pourfaire cebilan, l'instance s'appuiera en outre sur ledispositif d'observationmis en place et visé à
l'article I-2.

Un bilan annuelprésenteral’utilisation par la CAPH des ressources issues des prélèvements réalisés
sur les budgets des communes déficitaires en logements sociaux.

La CAPH s’engageà faciliter le contrôlede l’Etat de l’utilisation des crédits reçusnotammentpar
l’accès à toute pièce justificative et tout document dont il jugerait la production utile.

* A noterquepour l'établissementde cebilan, le programmephysiqueet la consommationdesautorisationsd'engagementsontarrêtéesau
31 décembre de l'année c'est à dire, en prenant en compte les décisions de financement prises avant cette date.

       Article V-3             : Conditions de résiliation de la convention         

a) Cas de résiliation

La conventionpeut être résiliée chaque année à compter del’annéecivile suivante,à l’initiative de
chacune des parties, lorsqu’un fait nouveau légitime et sérieux le justifie. 

La résiliation de laconventionconclue entre le délégataire etl’Etat entraîne de facto la résiliation de la
convention conclue entre le délégataire et l’ANAH.

En cas denon-respectdans desproportions importantes des engagements contractésquant à
l’échéancier de réalisation des objectifs deproduction mentionné en annexe 1 constaté surdeux
exercices consécutifs dans le cadredu suivi annuel,chacune des parties peut décider de résilier la
convention, à compter de l’année civile suivante. 

b) Effets de la résiliation

Lesdroitsà engagement alloués au délégatairemaisnonencore engagésfont l’objet d’un retrait de la
part de l’Etat et, le cas échéant, de l’ANAH. Les crédits de paiementmis à la disposition du
délégatairemaisnonconsomméset dontelle n'a plus l'utilitéfont l’objet d’un ordre dereversementde
la part de l'Etat et, le cas échéant, de l’ANAH.

En casd’utilisation des crédits de paiement àd’autresfins que celles précisées dans lesconventions
qui la lie à l’Etat ou à l’ANAH, un prélèvementdu mêmemontant sera opéré sur les ressourcesdu
délégataire.
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       Article V-4             : Évaluation de la mise en œuvre de la convention .  

 A l’issuede la durée de laconvention,uneévaluationdevra être effectuée afin d’examiner lamiseen
œuvre de laconventionau regard desintentionsde ses signataires et des objectifs de lapolitique
d’aide au logement définis par l’article L 301-1 du CCH.

Au vu de cetteévaluation,unenouvelleconventiond’unedurée de six anspourraêtre conclue ; à cette
fin, le délégataires’engageà informer le Préfet, six mois avant la fin de la présenteconvention,de sa
volonté d’en conclure une nouvelle ou non.

Article V-5             : Publication  

La présenteconvention fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture et du délégataire.

Pour l’État,

       SIGNE

Jean ARIBAUD

Préfet de la Région Nord-Pas-de-Calais,
Préfet du Nord

Fait à WALLERS, le 14 mars 2006

Pourla communautéd’agglomérationde la Porte
du Hainaut,

               SIGNE

Alain BOCQUET

Président de lacommunautéd’agglomérationde
la Porte du Hainaut
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ANNEXE 1

Déclinaison par secteurs géographiques des objectifs d'intervention définis
par la convention, assorti d'un échéancier prévisionnel de réalisation

Les objectifs chiffrésnécessairesau ré-équilibragegéographiqueindiquésdans le tableau ci-annexé,
donnent,sur la durée de laconvention,unevision prospectivedesprogrammesde logementssociaux,
en cohérence avec les objectifsdu plan decohésionsociale et le PLH de la CAVM.. Ilsguiderontle
travail de programmation des opérations.

Cetteconvention prévoit, pour les communestenues deconstruiredu logement social au titre de
l'article 55 de la loi SRU, d'atteindre en 10 ans le seuil de 20% de logements sociaux.

Sont concernées à cejour les communesde FRESNES/ESCAUT,HERGNIES, MAING, et par
extension QUAROUBLE.
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ANNEXE 2

Programme d'intervention sur le secteur d'habitat privé

CAPH

A – Opérations en secteur programmé

-OPAH de droit commun de TRITH-St-LEGER et ESCAUDAIN  

° Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

° Périmètre d'intervention : Cités sidérurgiques 

Pour Escaudain : Cités Couade,Joffre, Foch, des Chefs, Nervo, Quart de 6
heures et Iéra

Pour Trith : 

° Date de signature : 30/11/2004

° Durée de la convention : 3 ans

° Objectifs de réhabilitation : 

PO :  110 logements                                                                        192 000 €

PB :    60 logements (y compris logements remis sur le marché)   262 000 €

dont  15  logements loyers maîtrisés – 165 000 €

      

° Partenaires :

-   CAPH   : 

* Financement de l'équipe d'animation à hauteur de 105 870 € TTC sur 3 ans

* Financement en direction des actions de mise au confort des logements à hauteur 

de 197 650 € sur 3 ans

–- Aide aux propriétaires occupants : 
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La participation de la CAPH est fixée à 181 650 € sur 3 ans

Revenu Fiscal de Référence RFR < 50 % RFR < 65 % RFR < 100 %

Travaux classiques

Plafond travaux : 13 000 €

Taux de subvention ANAH

35 % 20 %

Taux desubventionCAPH sur le
montant des travaux restant à
charge toutes aides déduites

50 % 40 %  40 % pour accédants 

 30 % pour les autres

Plafond de subvention CAPH 1 500 € 1 200 € 1 200 € pour accédants

1 050 € pour les autres

–- Aide aux propriétaires bailleurs : 

La participation de la CAPH est fixée à hauteur de 16 000 € sur 3 ans 

Type de  loyer Loyer libre

Loyer

intermédiaire

Loyer

Conventionné

Taux de subvention ANAH 20 % 30 % 55 %

Taux de subvention CAPH 10 %

Tout logement antérieur à1948 faisant l'objet d'une demande desubventionANAH PB pourrafaire
l'objet, à la demande de la CAH, d'un état des risques d'accessibilité au plomb

* Aides au ravalement des façadesà hauteurd'une enveloppede 127 500€ à destinationdes
propriétaires occupants

-Sur critères de recevabilité

-A hauteur de 40 % du montant des travaux suivant liste de travaux subventionnables

Subvention plafonnée à 1 200 € par logement 

- Communes

-Actions d'accompagnement du cadre de vie

- Etat 

Financement de l'équipe d'animation à hauteur de 21 174 € pour 3 ans

- ANAH
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Aide sur lestravauxdemiseauconfortdes logements,pourlespropriétairesoccupantsetpropriétaires
bailleurs, selon la répartition détaillée dans les tableaux ci-dessus (cf. CAPH), sur enveloppe déléguée

- Conseil Régional : 

Participation au financement de l'équipe d'animation 

- Conseil Général : Participation à hauteur de 187 975 € pour 3 ans

Aides à l'améliorationdu parc privé endirection despropriétairesoccupantsaux revenus modestes.
(Avenant du 06/05/2005)

- Caisse d'Allocations Familiales : 

* Aides aux propriétaires occupants (Avenant en cours de signature)          

* Dispositif de lutte contre la non décence des logements

-OPAH de droit commun de ST-AMAND-LES-EAUX  

° Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

° Périmètre d'intervention : Centre-ville de St-Amand-les-Eaux

° Date de signature :  30/11/2004

° Durée de la convention : 3 ans

° Objectifs de réhabilitation : 
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PO :   50 logements -                                                                        85 000 €

PB :   65 logements (y compris logements remis sur le marché)   365 000 €

dont 15 logements loyers maîtrisés (hors PST) – 165 000 €

° Partenaires :

CAPH : 

* Financement de l'équipe d'animation à hauteur de 165 790 € TTC sur 3 ans

* Financement en direction des actions de mise au confort des logements à hauteur 

de 178 250 € sur 3 ans

b)- Aide aux propriétaires occupants : 

La participation de la CAPH est fixée à 67 500 € sur 3 ans

  

Revenu Fiscal de Référence RFR < 50 % RFR < 65 % RFR < 100 %

Travaux classiques

Plafond travaux : 13 000 €

Taux de subvention ANAH

35 % 20 %

Taux desubventionCAPH sur le
montant des travaux restant à
charge toutes aides déduites

35 % 25 %  20 % pour accédants 

 15 % pour les autres

Plafond de subvention CAPH 1 200 € 900 € 900 € pour accédants

600 € pour les autres

             

c)- Aide aux propriétaires bailleurs : 

La participation de la CAPH est fixée à hauteur de 8 250 € sur 3 ans + sorties de vacance
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Type de  loyer Loyer libre

Loyer

intermédiaire

Loyer

Conventionné

Taux de subvention ANAH 20 % 30 % 55 %

Taux de subvention CAPH 10 %

Prime logement vacant CAPH               750 €

Prime logement vacant étage
commerce

           1 500 €

Tout logement antérieur à1948 faisant l'objet d'une demande desubventionANAH PB pourrafaire
l'objet, à la demande de la CAH, d'un état des risques d'accessibilité au plomb

* Aides au ravalement des façadesà hauteurd'une enveloppede 37 800 € à destinationdes
propriétaires occupants

-Sur critères de recevabilité

-Suivant liste de travaux subventionnables à hauteur de :

Ressources  < ANAH-PO ANAH-PO

Taux de subvention CAPH 50 % 40 %

Plafond de subvention CAPH 1 500 € 1 200 €

- Commune de St-Amand :

* Actions d'accompagnement du cadre de vie

 - Etat (Chapitre 65-48-10) : 

Financement de l'équipe d'animation à hauteur de 33 158 € pour 3 ans

- ANAH

Aide sur travaux de mise au confort des logementspour propriétaireoccupantset propriétaires
bailleurs, selon la répartition détaillée dans les tableaux ci-dessus (cf. CAPH)

- Conseil Régional : 

Participation au financement de l'équipe d'animation 

- Conseil Général : Participation à hauteur de 79 370 € pour 3 ans

Aides à l'améliorationdu parc privé endirection despropriétairesoccupantsaux revenus modestes.
(Avenant du 06/05/2005)

- Caisse d'Allocations Familiales : 

                                                      

* Dispositif de lutte contre la non décence des logements
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-PST de ST-AMAND-LES-EAUX  

° Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

° Périmètre d'intervention : Centre-ville de St-Amand-les-Eaux

° Date de signature : 30/11/2004 

° Durée de la convention : 3 ans 

° Objectifs de réhabilitation : 18  logements ; réservation : 462 000 €

° Partenaires :

- CAPH : 

* Financement de l'équipe d'animation en lien avec l'OPAH

* Aides à l'amélioration de l'habitat en complément de l'ANAH  

La participation de la CAPH est fixée à 87 500 € sur 3 ans (+ sorties de vacance)

* Aide à la remise en location d'un logement vacant 

Type de  loyer Loyer Conventionné PST

Taux de subvention ANAH 70 %

Taux de subvention CAPH                             10 %

Prime logement vacant CAPH                            750 €

Prime logement vacant étage commerce 1 500 €

- Etat (Chapitre 65-48-10) :  

Financement de l'équipe d'animation dans le cadre de l'OPAH

- ANAH
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Aide à lamiseauconfortdes logements dans le cadre desloyersconventionnésPSTconformémentau
tableau ci-dessus (cf. CAPH) 

- Conseil Régional : 

Participation au financement de l'équipe d'animation dans le cadre de l'OPAH 

-Projet d’OPAH –RU sur les 3 communes de DENAIN, ESCAUDAIN et LOURCHES  

° Maîtrise d'ouvrage :  Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

Le diagnostic préalable sera élaboré début 2006.

Financement :

ANAH 

Diagnosticpréalable : subventiondans lalimite de35 % du montant des étudeslimité à 60 000€ HT,
soit un maximum de 21 000 €

Etude préopérationnelle (avec répérageinsalubrité): subventiondans lalimite de 50 % du montant
des études limité à 150 000 € HT, soit un maximum de 75 000 €

Prévision financement del'équipe animation/suivi : sur enveloppedéléguée en2007 pour un
montant de  75 000 €

Protocole de lutte contre l’habitat indigne 
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-Mous Insalubrité   :   

° Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

15 mesures d'accompagnement à prévoir en 2006 

Financements :

-Etat ; 80 % HT, du coût de la mission

-CAF; 10% TTC du coût de la mission

* Financement du solde et de la TVA par la CAPH

-Programme d’Intérêt Général Insalubrité  

° Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut

Le périmètredu PIG est l'ensembledu territoire de lacommunautéd'agglomération de la Portedu
Hainaut avecun traitementprioritairesur lescommunesprésentant le plusgrandnombre de logements
potentiellementindignes : Denain, Saint Amand lesEaux,Raismes,Escaudain,Wallers,Lourcheset
Haveluy.

° Date de signature : 26/12/2006

° Durée de la convention : 1 an 

° Objectifs de réalisation : 

Pour l’année 2006 : 20 sorties d'insalubrité (14 PB & 6 PO) et laremisesur le marchéde 10
logements vacants

° Partenaires :

- CAPH : 

* Financement de l'équipe d'animation à hauteur de 50 000 €

* Financement en direction des actions de mise au confort des logements à hauteur 
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de 60 500 €

1. Les complémentsaux aides de l’ANAH aux  propriétaires occupants  pour les
 :

1. le taux desubventionde la CAPH est de50 % du montant destravauxrestant
à la charge despropriétaires,toutes autressubventionsexistantesdisponibles
par ailleurs une foisdéduites.Le montant de lasubvention CAPH est
plafonné à 3 000 € par logement.

2. Lescomplémentsaux subventionsANAH en cas deconventionnementdu loyer pour  
les  propriétaires bailleurs    pour les travaux de sortied’insalubrité répondantaux
critères de l’ANAH :

1. une aide de la CAPH de 5 %du montant destravauxsubventionnablespar
l’ANAH

� Les complémentsaux primes de l’ANAH pour  remise en location de logements  
vacants 

2. un complémentde la CAPH de750 € par logement vacant.L’octroi de cette
prime est subordonnéeà l’obtention par le propriétaire d’une prime de
l’ANAH pour remise en location de logement vacant.

- Etat : 

L’Etat s’engage à :
3. établir,conformémentaudroit commun,avec chaquepropriétaireaidé,

et aprèsarrêtéde levéed'interdictiond'habiter, uneconventionpour la
mise enplacede l’aide personnaliséeau logement, dans lesconditions

4. réaliser l'enquêtesanitairedeslogementsinsalubrespréalablementau
passageéventuelen ConseilDépartementald'Hygiène(CDH) excepté
sur la commune de Denain, dotée de son propreservicecommunal
d’hygiène et de santé, ainsi que l'enquête environnementale
consécutiveausignalementd'un cas desaturnismeou à la présomption
d'accessibilité de plomb dans les logements,

5. assurer, en lien avec les servicesmunicipaux,le suivi de l'immeubleaprès
notification de l'arrêté (relations avec lespropriétaires,suivi des travaux,
visite de contrôle préalable à la levée del'arrêté préfectoral à la fin des
travaux),

6. communiquerles arrêtésd'insalubritéà la CAF, à la CAPH ainsi qu’à
l'instance locale du PDALPD.

- ANAH

* financement de l’équipe d’animation à hauteur de 25 000€
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* Aides surtravauxdemiseauconfortdes logementspourpropriétaireoccupantset propriétaires
bailleurspour un montant de350 000€ (250 000€ pour les20 sortiesd’insalubritéet 100 000€
pour les 10 sorties de vacance)

- Caisse d'Allocations Familiales : 

* Dispositif de lutte contre la non décence des logements
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ANNEXE 3

Traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM)

La rénovationet la transformation desFoyersde TravailleursMigrants(FTM) représententun enjeu
majeur de l’amélioration du dispositif d’hébergementd’urgenceet d’insertion de l’agglomération
valenciennoise.

Une étude sur le logement très social amis en évidence laconcentrationde l’offre en structures
d’hébergement d’urgence et résidences sociales sur le centre del’agglomération (surtout
Valenciennes). 

Un foyer de travailleurs migrant estactuellementimplanté sur le territoire de la CAVM etcouvreles
besoins de l'Arrondissement de Valenciennes :

Propriétaire Gestionnaire Capacité actuelle

Foyer des Ormes SA HLM du Hainaut ALTER-EGAUX 214 places

Ce foyer fait l'objet d'unprojet de démolition/reconstructiondans le cadredu projet de rénovation
urbaine de la ville d'Anzin/Beuvrages, sur le territoire de la CAVM.

La démolition du foyer des Ormes est prévue pour 2008 

Le projet de reconstructionconsiste, enfavorisant le rééquilbrageterritorial, à recréer la capacité
actuelle sous laforme de 6 résidences sociales(d’une capacitémoyennede 35 places) implantées
équitablement sur laCommunautéd'Agglomération de ValenciennesMétropoleet sur laCommunauté
d'Agglomération de la Portedu Hainaut.L’approchechoisie est cohérente avec le planquinquennal
de traitement des foyers de travailleurs migrants (CILPI et FASILD).

Sur le territoire de la CAPH, 3 résidences sociales doivent ainsi être créées.

Les communes pressenties pour accueillir ces résidences sociales sont :

–HAVELUY

–LOURCHES

–Un 3ème site non identifié à ce jour reste à trouver

.

Ce projet a fait l’objet d’une conventiond’objectifs approuvéle 20 mars 2003 par les différents
partenaires (Etat,RégionNord Pas de Calais,Départementdu Nord, Communautésd’agglomérations
de ValenciennesMétropoleet de La Portedu Hainaut, FASILD, SAdu Hainaut et association ALTER
EGAUX).

Cette convention se fixe les deux objectifs principaux suivants :
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-réussir le relogement des habitants du foyer des Ormes

-construirepuis gérerefficacementles résidences sociales au service de leurs locataires et des
territoires d’accueil.

Le dispositif de relogement est d’ores et déjà mis en place ; il comprend :

-une mobilisation des tutelles, des secteurspsychiatriqueset des services sociauxdu Département
pour un accompagnement de proximité des résidents

-une cellule partenariale de relogement se réunissant toutes les 6 semaines

-une convention inter bailleurs et inter agglomérations de relogement, signée en avril 2005

-un travail derecensementdessouhaitset situationsindividuellesdes résidents parl’association
Alter-Egaux

-le lancementd’uneMOUS-Relogement sousmaîtrised’ouvragede la SAdu Hainaut etpourune
durée de deux ans.

Dans l’attente du relogement des locataires, diverses actions sont menées : 

-un dispositif de veilleur denuit financé parl’Etat (contrat de ville) et lesdeux communautés
d’agglomération a été instauré depuis l’été 2003 ; 

-un chantierd’insertiona permis, dés2004,uneremiseen étatminimaledes partiescommunes,
couloirs, escaliers, cuisines et sanitaires.

Un comitédepilotage,composé des signataires de laconventiond’objectifs(ainsi quedu GIP/DSUdu
Valenciennois,lequel assure le secrétariat et lesuivi du projet), seréunit régulièrement et veille à la
miseen œuvre del’opérationd’ensemblejusqu’àla démolition. Il est prévuqu’un comitédepilotage

Les trois projets de résidences sociales situés sur le territoire de la CAPH sont intégrés auprojet de
renouvellementurbaind’Anzin et ferontdoncl’objet d’un financement par l’ANRU. Ilsn’entrentpas,
par conséquent, dans le cadre de la présente convention de délégation.
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ANNEXE 4

Barème de majoration de l’assiette et du taux de subvention

L’assiette desubvention,définie au 1° de l’articleR.331-15peut êtremajoréepour les opérationsde
construction, en PLUS ou en PLAI, en application de son deuxième alinéa, selon le principe suivant :

- Dans lalimite maximalede24 % parun coefficient de qualité (MQ)dont le calcul est précisé
aux articles 2 à 4, 6 à18, 12 à 13 de l’arrêtédu 10juin 1996relatif à la majoration de l’assiette
de la subvention et aux caractéristiquestechniques des opérations de construction,
d’améliorationou d’acquisitionamélioration d’immeubles en vued’y aménageravecl’aide de
l’Etat des logements ou des logements foyers à usage locatif.

- Dans lalimite de12 % parun coefficient de majoration locale (ML) résultant del’application
d’un barème local établi par l’EPCI

La valeur du coefficient global de majoration CM (CM = MQ + ML) est, en application de
l’article R.331.15 du CCH, plafonnée à 30 %.

Sur le territoire de la C.A.P.H., les marges locales sont fixées comme suit :

Marges locales applicables en 2006

FINANCEMENTS PLUS ET PLA INTÉGRATION

Assiette de subvention

42



PLUS et PLA Intégration Neufs

Logements collectifs

Logements individuels

PLUS Acquisition-
Amélioration

PLA Intégration Acquisition-

        Amélioré

Chauffageéconomique(voir ci-
dessous)

Surcoût lié à la
résidentialisationde l’opération
(incluant la réalisation de
locaux de tri sélectif) présenté
par le maître d’ouvrage

Chauffage économique (voir
tableau ci-dessous)

Neant

Néant

3,5 % Maxi

Chauffage économique Gaz

ML

Electricité par accumulation

ML

Sans label

Qualitel CRF

Qualitel RT 2000  8 %

Qualitel RT 2000 15 %

0,0 %

3,5 %

2,5 %

2,0 %

0,0 %

1,5 %

0,0 %

0,0 %

Majoration possible des taux de subvention
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Pourles PLUS et PLAI neufs et enacquisition-amélioration,pour logements collectifs etindividuels,
des majorationsdu taux desubventionlimitées à 5 % peuventêtre apportées dans lesconditions
suivantes : 

-pour les projets produits sur les communes relevant de l'art 55 de la loi SRU, 

-pour la production de logements neufsindividuels et collectifs financées en PLAI sur
l'ensemble du territoire de la CAPH

-pour les projets inscrits dans unedémarchede développementdurable et répondantaux
critères qualité suivants :

- utilisation de matériaux respectant l'environnement

- optimisation des performances enmatièred'acoustiques, de thermique, d'éclairage,
d'aération et d'espace

- maîtriseet réductiondu coût des charges locatives : économie d'énergie,utilisation
d'énergies renouvelables, économie d'eau

- gestionurbainede proximité et cadre de vie : tri sélectif des déchets,propretéet
économie de ressources

-pour les projetsprogrammésdans lescommunesreprises en zone 3 DeRobien: Flines-les-
Mortagne, Mortagne-du-Nord, Maulde, Château-L'Abbaye, Hasnon
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ANNEXE 5

Le loyer maximalau m2 fixéou la redevancemaximalefixée dans chaqueconventionouvrantdroit à
l’aide personnalisée au logement nedoit pas dépasserun plafondcorrespondantaux caractéristiques
de l’opération et déterminé selon les règles suivantes :

-Pour les opérations de construction, d’acquisition et d’acquisition-amélioration

En applicationde l’articleR.353-16du CCH, leloyer maximal,applicable à l’ensemble des logements
de l’immeubleou de l’ensembleimmobilier qui fait l’objet de laconvention,est exprimé en m2 de
surface utile et tient compte de lalocalisation,de la qualité de laconstructionet la taillemoyennedes
logements de l’opération.

Il est déterminé à cette fin à partird’un loyer de base,fonctiondu secteurgéographiquedel’opération
(a), majoré le cas échéant enfonction de ses caractéristiques de qualité (b) etpondérépar un
coefficient de structure qui permet de tenir compte de la taille moyenne des logements (c) :

–La valeur des loyers de baseapplicable au 1er juillet 2005figure dans le tableau ci-après en

fonctiondu secteurgéographiquedel’opération(caractérisation des secteursgéographiqueset
renvoi à une annexepour la délimitation précises’il y a lieu). Elles sont actualisées au 1er

juillet de chaque année enfonctionde lavariationde lamoyenneassociée del’indice du coût
de la construction du 4ème trimestre.

Loyer mensuel en euros par m2 de surface utile

Types de logements Secteur 2 Secteur 3

I – Logements financés en PLA

d’intégration

4,22 3,92

II – Logements financés avecdu

PLUS

4,76 4,42 

III – Logements financés en PLS 7,14 6,63

–Le barème desmajorations applicables en fonction de la qualité de l’opération ne

dépasse pas de plus de 20 % le niveau de loyer maximal hors majoration.
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Sur l’ensembledu territoire de laC.A.P.H., les majorations applicables retenues par la présente
convention sont les suivantes :

MARGES LOCALES APPLICABLES EN 2006

FINANCEMENTS PLUS ET PLA INTEGRATION
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LOYERS 

PLUS Neuf

Logement

Partie annexe au logement (A) 

PLUS Acquisition-
Amélioration

Logement

Chauffage économique

   Gaz

Sans label

Qualitel CRF

Qualitel RT 2000  8 %

Qualitel RT 2000 15 %

   Electricité par accumulation

Sans label

Qualitel CRF

Qualitel RT 2000  8 %

Qualitel RT 2000 15 %

Ascenseur (suivant critères nationaux)

Réalisation d’un local collectif résidentiel

Logement individuel

Possibilitéd’un loyer accessoire garage, pas
d’autre loyer accessoire

Chauffage économique

Gaz

Electricité

Ascenseur (suivant critères nationaux)

Réalisation d’un local collectif résidentiel

Possibilitéd’un loyer accessoire garage, pas
d’autre loyer accessoire

2,5 %

4,5 %

5,0 %

5,5 %

0,0 %

2,0 %

3,0 %

4,0 %

maxi 5 à 6 %

LCR (77*LCR/CS*SU)

4,0 %

2,5 %

0,0 

maxi 5 à 6 %

LCR (77*LCR/CS*SU)
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Majorations classiques et habituelles appliquées au niveau du département

A ) Partie annexe au logement 

Suivantla définitionde l’article R.353.16du décret n°95.708du 9 mai1995 : « Il s’agit des annexes
privativesqui n’entrentpasdansle calcul de la surface utilequi peuventdonnerlieu à la perception
d’un loyer accessoire dans les limites et conditions fixées par la convention ».

Le loyer accessoire degaragesera déterminé d’après les loyerspratiquésdans le voisinagesans
pouvoir dépasser 32 € pour le PLUS

Il ne sera pasappliquéde loyer annexe de place destationnementaérien saufexceptionnellementen
centre ville et avec un montant maximum égal à la moitié du loyer d’un garage.

Le parking aérien s’il est sécurisé, est plafonné à 16 €

–Le coefficient de structure (CS) est calculé selon la formule :

CS = 0,77 x [1 + (nombre de logements x 20 m² / surface) utile totale de l’opération]

2 – Pour les opérations de réhabilitation 

Pourchaquenouvelleopérationde réhabilitation,le montantdu loyer maximalmentionné à l’article
R.353-16est fixé sur la base desloyersmaximauxde zonefigurant dans les tableauxsuivants,selon
que la superficie del’opération est exprimée en surface corrigéeou en surface utile. Ces valeurs,
applicables au 1er juillet, sauf disposition contraire convenueentre les parties, enfonction de la
variation de la moyenne associée de l’indice du coût de la construction du 4ème trimestre.

Loyer annuel en euros par m2 de surface corrigée

Types de logements Zone 2 Zone 3

I – Logements réhabilités avec subvention de l’Etat

      (PALULOS)

31,29 29,50

II – « PALULOS communales* » 35,57 33,32

Sousle régimede la surface utile, leloyer maximal au m² fixé dans laconventions’obtient par le
produit du loyer maximalde zone ci-dessous etdu coefficient de structure, calculé selon la formule
précisée au c) de l’article 16-1
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Loyer mensuel en euros par m2 de surface utile

Types de logements Secteur 2 Secteur 3

I – Logements réhabilités avec
subvention de l’Etat

      (PALULOS)

4,53 4,16

II – « PALULOS communales* » 4,76 4,42

(*) Les opérationsdites « PALULOScommunales » concernentuniquement les logements à usage
locatif des bénéficiaires desubventionsà l’améliorationdes logements locatifs sociaux visés aux 2° et
3° de l’article R.323-1 du CCH

Pourchaquenouvelleopérationde réhabilitationde logements faisantl’objet d’une conventionAPL
en cours devalidité signée avecl’Etat, le loyer maximalresteinchangémaisla durée de laconvention
doit êtreprolongéepar avenantlorsquela duréedu prêt sepoursuitaprès la dated’expirationde la
convention existante.

A titre exceptionnel,le présidentde l’établissementpublic decoopérationintercommunaledélégataire
ou le présidentdu conseil général délégataire peut modifier par avenant leloyer maximal de la
conventionpour le porter auniveauprévupour les logements réhabilités àl’aide de PALULOS dans
les tableaux ci-dessus, 

3 – Pour les loyers maîtrisés du parc privé :

Pourlesloyersmaîtrisésdu parcprivé, la surface de référence est la surfacehabitableaugmentée de la
moitié des annexes, dans leslimites de 8 m² par logement (surface définie par le code général des
impôts et utiliséepour les dispositifsfiscaux en faveur de l’investissement locatif visés à l’article31
de ce même code).

Le montantdu loyer maximal est fixé sur la base desloyers maximauxde zonefigurant dans les
tableauxsuivants.Ces valeurs, applicables au 1er juillet 2005,sont révisées chaque année au 1er juillet,
en fonction de la variation de la moyenneassociée del’indice du coût de laconstructiondu 4e

trimestre.

LOYERS MENSUELS MAXIMAUX DES LOGEMENTS A LOYERS MAITRISES ANAH

(en euros/m² de surface utile « fiscale »)

Type de logements Loyers Zone B de Robien

Logementsconventionnés
très sociaux

Loyers de base

(1)

5,10

au 01.07.05

Logements conventionnésLoyers de base

 (1)

5,24

au 01.07.05
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Logements intermédiaires

(révision au 1/1/2006)

Loyers maximaux

(possibles uniquement si< de
20 % auloyer derelocationet
• entre loyers de marchéet
conventionnésd’au moins 40
%)

6,33 sur lescommunesde St-Amand-les-
Eaux, Raismes, La Sentinelle, Trith-St-Léger

5,60     sur les autres communes

–Il peut êtredérogéaux loyersde base dans lalimite du loyer maximaldérogatoirefigurant dans
le tableau. Dans tous les cas, leloyer maximalretenu devra être significativement inférieur à celui
pratiqué localement pour des logements comparables.

4 – Pour les redevances maximales de logements-foyers et des résidences sociales :

Pour les logements-foyerset des résidences sociales, les redevancesmaximales,applicables au 1er

juillet 2005, sont révisées chaque année au 1er juillet, sauf dispositioncontraireconvenueentre les
parties, enfonction de lavariationde lamoyenneassociée del’indice du coût de laconstructiondu
4ème trimestrepourune part de60 % et del’évolution del’indice desprix au 4e trimestrepourune part
de 40 %.

Le conventionnementen APL foyer s’appliqueaux résidences sociales agréées par arrêté préfectoral
ainsi qu’aux foyersde personnesâgées et depersonneshandicapées autorisées par le conseil général
dans le cadre respectivement du schéma gérontologique et du schéma des adultes handicapés.
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La part maximale de la redevance assimilable aux équivalents loyers

plus charges au 1er juillet 2005

Type de logements (6) Financement Zone 2 Zone 3

PLA Intégration 295,57 273,80

Type 1 PLUS 312,03 288,89

PLS - -

PLA Intégration 393,46 364,15

Type 1’ PLUS 415,41 384,38

PLS 519,31 480,55

PLA Intégration 433,07 399,98

Type 1 bis PLUS 457,06 422,43

PLS 571,43 528,04

PLA Intégration 448,15 413,35

Type 2 PLUS 483,81 446,61

PLS 604,85 558,23

PLA Intégration 460,67 426,73

Type 3 PLUS 518,10 480,21

PLS 647,71 600,23

PLA Intégration 513,82 477,47

Type 4 PLUS 578,27 536,97

PLS 722,79 671,21

PLA Intégration 567,14 527,52

Type 5 PLUS 637,76 593,89

PLS 797,21 742,35

PLA Intégration 620,29 577,94

Type 6 PLUS 697,61 650,11

PLS 871,95 812,64

51



ANNEXE 6

Programme d’intervention envisagé relevant du champ d’intervention de
l’ANRU en fonction des éléments connus au 1er février 2005

(source : site Internet de la DIV)

Liste des opérations présentées ou susceptibles d’être présentées dans un programme de
renouvellement urbain éligible à l’ANRU

(source Liste communes prioritaires convention Etat/ANRU/Région)

Ville Opération Bilan
démoli

tion

Bilan reconstruction Bilan
réhabil
itation

Stade
avance
ment
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Denain

Douchy
les Mines

Escaudain

Raismes

Escautpont

Faubourg du
château

Liberté

Knox

Cauliez

Sabatier

255

40

0

0

10

PLUS

21

35

174

91

PLUS-
CD

262

43

PLAI

16

Foncière

110

15

Pls

4

30

Psla Surplusrègle
1/1

44

38

174

91

0

0

383

0

387

Document annexe A relatif aux textes applicables

I – Aides de l’Etat régies par le CCH

PALULOS

- Article R.323.1 à R.323.12 du CCH

- Article du 30décembre1987 relatif à la nature destravauxpouvantêtre financés par lasubvenitonà
l’amélioration des logements locatifs sociaux (PALULOS)
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- Arrêté du 10 juin 1996 relatif à la majoration de l’assiette de lasubventionet aux caractéristiques
techniquesdesopérationsde construction,d’améliorationou d’acquisition-améliorationd’immeubles
en vue d’y aménager avec l’aide de l’Etat des logements ou des logements-foyers à usage locatif.

- Circulaire n°88-01du 6 janvier1988 relative à laréformedu financement des logements locatifs
aidés.Deuxièmepartie : la réforme de la PALULOS ; subventionde l’Etat à l’amélioration des
logements locatifs sociaux.

- Circulaire n°93-60du 6 août1993 relative à laconcertationavec les locataires concernés par les
projets de réhabilitation d’immeubles à l’aide de financements PALULOS.

PLUS – PLA-I

* Articles R.331.1 à R.331.28 du CHH

- Arrêté du 5 mai 1995 modifié relatif auxsubventionsde l’Etat et aux prêtspour la construction,
l’acquisition et l’amélioration des logements locatifs aidés.

- 2ème arrêtédu 10 juin 1996 modifié relatif à la majoration de l’assiette de lasubventionet aux
caractéristiquestechniquesdesopérationsdeconstruction,d’améliorationou d’acquition-amélioration
d’immeuble en vued’y aménageravecl’aide del’Etat des logementsou deslogements-foyersà usage
locatif.

- Circulaire HC/EF n°97-51du 29mai 1997 relative au financement de logements locatifs sociaux
pouvantbénéficier desubventionde l’Etat et de prêts de lacaissedesdépôtset consignations.Cette
circulaire estcomplétéepar une notetechniquedu 22 septembre2000 relative auxhypothèses
économiques àprendreen comptepour la vérificationde l’équilibre desopérationsfinancées en PLA
ou PLUS

- Circulaire UC/FB/DH n°99-71du 14octobre1999relative à lamiseen placedu prêt locatif à usage
social (PLUS)

- Circulaire n°89-80 du 14 décembre1989 relative aux modalitésd’attribution dessubventionsde
l’Etat dites « surcharge foncière ».

- Circulaire UHC/FB 17 n° 2000-66 du 5 septembre2000 relative auxdispositionsconcernant
l’attribution de subventionspour la réalisationou l’améliorationdes logements locatifs enrégionIle
de France.
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II – Aides de l’Etat non régies par le CHH

Parc public

- Circulaire n° 2001-69/UHC/IUH2/22du 9 octobre 2001 relative à l’utilisation de la ligne
« amélioration de la qualité de service dans le logement social » - chapitre65.48,article02 modifiant
la circulaire n° 99-45 du 6 juillet 1999.

- Circulaire n° 2001-77 du 15 novembre2001 relative à la déconcentrationdes décisions de
financementpour la démolition et changementd’usagede logements locatifs sociaux modifiant les
circulaires des 22 octobre 1998 et 26 juillet 2000.

- Circulaire n°2002-31/UHC/IUH2/9du 26avril 2002relative aux modalitésd’interventiondu 1 %
logements au titre du renouvellement urbain.

- Circulaire du 3 octobre2002 relative au plan detraitementdes foyers de travailleurs migrants
(FTM).

Parc privé

- Circulaire n° 2002-68/UHC/IUH4/26du 8 novembre2002 relative auxopérationsprogrammées
d’amélioration de l’habitat et au programme d’intérêt général.

Loyers 

- Projet de circulaire complétant et modifiant la circulaire annuelle relative à lafixation du loyer
maximal des conventions

Circulaire de programmation

- Circulaire n°2001-19du 12mars2001relative à lamiseen œuvre de lapolitiquedu logement et à la
programmation des financements aidés de l’Etat pour 2001.

- Circulaire UHC/IUH2/30 n° 2001-89 du 18 décembre2001 relative à lamise en œuvre de la
politique du logement et à la programmation des financements aidés de l’Etat pour 2002.

ANAH

- Articles L.321-1 et suivants

- Articles R.321.1 à R.321.22

- Arrêtédu 28décembre2001modifié portantapprobationdu règlement général del’agencenationale
pour l’amélioration de l’habitat.
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- Arrêté du 31mars2003et du 30novembre2004portantapprobationde modificationdu règlement
général de l’agence nationale pour l’amélioration de l’habitat.

- Arrêté du 31décembre2001 relatif auxplafondsde ressources applicables à certains bénéficiaires
des subventions de l’agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (JO du 3 janvier 2002)

- Arrêté du 31décembre2001 relatif auxplafondsde ressourcesopposablesà certains bénéficiaires
dessubventionsde l’ANAH, applicables dans certainessituationsexceptionnelles(JO du 3 janvier
2002)

- Arrêtédu 15juillet 2003relatif auxplafondsde ressourcesopposablesà certains dessubventionsde
l’ANAH en cas de certaines situations exceptionnelles.

-Instructionn° I-2001-1du 21décembre2001 relative àl’attribution dessubventionsde l’ANAH à
compter du 1er janvier 2002

- Instructionn° I-2002-03du 8 novembre2002relative àl’appréciationdesplafondsde ressources des
propriétairesoccupantsou assimilésbénéficiaires des aides de l’ANAH au titre de l’articleR.321.12
du CCH

- Instructionn° I-2002-04du 27mai 2002relative aux aides de l’ANAH auxtravauxréalisés dans les
parties communes des immeubles situés dans le périmètre d’une OPAH « copropriétés dégradées ».

- Instructionn° I-2003-01du 7 février 2003relative aucontrôledesconditionsd’obtentiondes aides
de l’Agence

- Instruction n I-2003-02 du 7 février 2003 relative aux opérations importantes de réhabilitation

- Instructionn° I-2003-03du 31 mars2003 relative aux dossiers de sortied’insalubritéou de péril
d’immeubles ou d’habitations occupés ou vacants

- Instruction n° I-2003-04 du 24 octobre 2003 relative à l’adaptation du dispositif des aides de
l’Agence.

- Instructionn° I-2003-05du 30décembre2003relative à diversesmesuresapplicables à compterdu
1er janvier 2004

- Instruction n° I-2004-01 du 9 avril 2004 relative à la réalisation detravaux d’accessibilitéet
d’adaptationdes immeublesou des logements existants auxpersonnesen situation de handicapet
subventionnés par l’ANAH.

- Instructionn° I-2004-03du 5 novembre2004relative auxprimespourla remisesur lemarchélocatif
de logements vacants.
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- Instructionn° I-2004-04du 5 novembre2004 relative aux aides de l’ANAH auxtravauxréalisés
dans les partiescommunesdes immeublessitués dans lepérimètred’une OPAH « copropriétés
dégradées » et présentant des pathologies lourdes.

- Instructionn° I-2004-05à paraître, relative aux aides de l’ANAH aux étudespré-opérationnelles,à
l’animation et au suivi des programmes.
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Document annexé B – Tableau récapitulatif du régime d’aides applicables

Régime d’aides applicables

Opérations Taux de subvention

Plafond

Majorations possibles des
taux de subventions

Construction neuve :

- PLUS

- PLUS CD

-PLAI

5 %

12 %

20 %

5 points

5 points

5 points

Réhabilitation :

PALULOS

10 % du coût prévisionnel des
travaux dans la limite de 13 000

€ par logement

5 points

Acquisition amélioration :

- PLUS

- PLUS CD

-PLAI

10 %

12 %

20 % et 25 % avec dérogation

5 points

5 points

5 points

Surcharge foncière 50 % 25 points

Démolition 50 % 20 points

Changement d’usage 35 % 0 point

Amélioration de la qualité de

service

50 % 0 point

Résidentialisation 50 % 10 points

Etudes préopérationnelle:

- OPAH de droit commun

- OPAH renouvellement urbain

- PIG avec repérage et traitement
de l'insalubrité

Suivi-animation

- OPAH de droit commun

- OPAH renouvellement urbain

- PIG avec repérage et traitement
de l'insalubrité 

20 % 

50 % 

50 % 

20 % par an pendant 3 ans

50 % par an pendant 5 ans

50 % par an (durée non
limitée)

0 point
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Document annexé C             :  

Suivi statistique des délégations conventionnelles de compétence pour les
aides au logement

Le pilotage de la politique du logement s’effectue au niveau régional, par la négociation et le
suivi des conventions, et au niveau ministériel par la fixation des grands objectifs nationaux et le
rendu compte au parlement (à travers les projets et les rapports annuels de performance au sens

de la LOLF). Pour assurer cette mission, le ministère chargé du logement a mis en place un
infocentre national sur le suivi des aides au logement permettant de collecter les informations
statistiques sur les aides qui seront attribuées par ses services ainsi que par les collectivités qui

gèreront ces aides par délégation.

I – Le contenu des informations à collecter 

Les informations à recueillir sont définies dansun schémaXML publiésur le site internetdu ministère
chargé du logement à l’adresse suivante :

http://www.logement.gouv.fr/…/schema_sisal.xml

Ce schémaconstituela liste desdonnéesà communiquer auministèredu logementpour chaque
opération financée par l’EPCI

A titre d’information, ces données sont structurées selon les rubriques suivantes :

1- Identification du gestionnaire

2- Identification du maître d’ouvrage (avec notamment le numéro SIRET du maître d’ouvrage)

3- Identification de l’opération. Seront notamment indiquées :

a. Code INSEE de la commune où se situe l’opération

b. Localisationde l’opérationen ZUS, dans uneextensionau sens de l’article 6 de la loi
du 01-08-2003 ou en dehors de ces territoires

1- Plan de financement de l’opération

La structure de ce plan est la même quel que soit le produit financé.

a) Les différentes sources de subventions

b) Les différents types de prêts

c) Les fonds propres

Pour les opérations de PLS et de PSLA, l’établissement prêteur (prêt principal) doit être indiqué

1- Renseignements spécifiques suivant le produit financé

      a)   Caractéristiques techniques et économiques des opérations de LLS

a) Caractéristiques techniques et économiques des opérations de réhabilitation

b) Répartition du coût des opérations d’AQS par poste

c) Répartition du coût des opérations de démolition par poste

d) Descriptionsimplifiée desopérationsd’airesd’accueilpour les gensdu voyage(catégorie,
nombre de places de caravanes, date de mise en service)
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6 – Suivi des paiements effectués sur l’opération (montant et date pour chaque paiement)

II – Le dispositif de recueil de l’information

La transmission àl’infocentrenationalsur les aides au logement desdonnéesstatistiques relatives aux
opérationsfinancéesdoit avoir lieu au plus tard le 5 de chaque mois. Cette communicationdoit se faire
exclusivement parun moye informatique. Enpratique,les informations relatives auxopérationssont
saisies par les services instructeurs (DRE, DDE, EPCI…)

Les DDEpeuventutiliser le logiciel Galion installé sur leurs serveurslocauxet dont la connexionà
l’infocentrenationalassure la transmissionélectroniquedel’information demanièretransparentepour
les utilisateurs.

Galion assureaujourd’hui l’instruction desproduitsqui, en volume, représentent la quasi totalité de
l’activité d’instruction (offre nouvelleet réhabilitationdu parc). Lesproduitsnon gérés par Galion
concernentla RHI, les airesd’accueildes GDV,l’AQS, la démolition, l’hébergementd’urgence,les
études et les MOUS.

Pour la communication des informationsnon gérées parGalion, ainsi quepour les collectivitésqui
souhaiteraientinstruireles dossiers demanièreautonome,un dispositifde communicationélectronique
dedonnéesestfourni sur le site internetdu ministèredu logement (http://www.logement.gouv.fr) pour
le début de la gestion 2005, qui permet aux services instructeurs :

Soit de transmettreun fichier valide au regarddu schémaXML publié,soit d’utiliser le formulaire de
saisie disponible sur ce site.

Ce site comportera les rubriques suivantes :

- des documents d’information sur le dispositif de recueil et de traitement des données,

- le formulaire de saisie pour les opérations financées,

- le schéma XLM relatif aux données sur les opérations financées,

- les instructions pour les transferts de fichiers,

- les synthèses mensuelles sur la production de logement.
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